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AVIS. 

rappelons à nos abonnés que la 

ress'011 <*u j°urna ^ e9t toujours faite 
s0^ i

e
s deux jours qui suivent l'expira -

d.8DS des abonnements. 
11

 °o ur faoiliter le service et éviter des 

r
i9 nous les invitons à envoyer par 

r6t* ce les renouvellements, soit par un 
'^ndat payable à vue sur la poste, « soit 

t
 les Messageries impériales ou géné-

P*. q
U

i reçoivent les abonnements au 
■% de 18 fr- par trimestre, sans aucune 

édition de frais de commission. 
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CIVILE. — Cour »mpérta/e de Paris (4* chambre) : 

Faillite; contrat d'union; dessaisissement du failli; pro-

duit de'son travail; propriété de la masse; part rému-

nératoire. _ Cour impériale de Lyon (2* ch.) : Droit 

de bourgeoisie ou d'usage; transmissibilité du droit de 

bourgeoisie aux femmes et par les femmes; indivisibi-

lité de ce droit; prescription. —■ Cour impériale de 

Riom (2* ch.) : Obligation naturelle; action en répéti-

liou; paiement; cause valable; donataire universel; legs 

purement universel. — Cour impériale de Bordeaux 

§" ch.) '• Dot; établissement des enfants; rentes sur 

l'Etat; consignation. — Substitution; charge de rendre; 

de eo quod supererit; effet. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Délit de presse; publication d'un journal sans 

cautionnement; défaut d'autorisation; contravention; 

cumul; imprimeur. — Cour d'assises de l'Aveyron : In-

fanticide. — Tentative d'assassinat. — Détournement 

de valeurs confiées à la poste commis par un facteur 

rural. — Tribunal correctionnel de Paris (7* ch.) : Es-

croquerie au chantage; vol; recel. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Alignements 

partiels; recours contre la décision préfectorale portant 

annulation de l'arrêté municipal; compétence du minis-

tre de l'intérieur. — Grande voirie; rues de Paris; ali-

gnement; travaux en saillie exécutés avant le classe-

ment. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbcs de Lussan. 

Audience du 6 juillet. 

FAILLITE. — CONTRAT D'UNION. — DESSAISISSEMENT DU 

FAILLI. — PRODUIT DE SON TRAVAIL. — PROPRIÉTÉ DE 

LA MASSE. — PART RÉMUNÉRATOIRE. 

U dettaiiiistment du failli de l'administration de tes biens 
devenu définitif par le contrat d'union, s'étend jusqu'aux 
produits de set travaux et de son industrie personnelle 
potièrieurt à la faillite, sauf la part rémunératoire dont 
l'équité exige qu'il lui toit fait abandon. 

M. Thomas oncle et M. Thomas fils aîné ont été décla-

rés en élat de faillite par jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, remontant à 1811. Celte faillite s'est 

terminée par un contrat d'union du 15 mai 1812. Récem-

aeut, c'est-à-dire de 1845 à 1850, suivant M.Thomas 

»ls aîné, il aurait fuit pour M
m

* veuve Dumont différents 

travaux d'expertise en bois et propriétés, pour lesquels 

«serait devenu seul créancier de la somme de 11,000 IV. 

trente ans, nécessaire pour la prescription, n'est point échu; 
que d'ailleurs la prescription se trouve interrompue dan* l'es-
pèce par la reconnaissance que le débiteur a P ite du droit d» 
syndic contre lequel il prétend prescrire ; qu'il est intervenu, 
en effet, dans les poursuites exercées à la diligence du syndic, 
et qu'à une date encore plus récente il a procédé devant le 
Tribunal civil en invoquant son état de faillite pour deman-
der la discontinuatiou des poursuites personnelles dont il était 
alors l'objet ; 

« Attendu qu'on ne saurait d'ailleurs s'arrêter aux jugement 
et arrêt invoqués par le sieur Thomas pour reconnaître son 
droit à une action isolée vis-à-vis de Dumont, débiteur en de-
hors de l'intervention du syndic; que son droit d'action per-
sonnelle ne saurait lui en être en effet méconnu, mais dans le 
cas seulement de défaut de diligence du fait du syndic; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que Thomas 
est mal fondé en sa demande; qu'il y a lieu de déclarer que 
le syudic aura seul droit de toucher toutes sommes dues par 
Dumont sur sa quittance; 

« Attendu toutefois que lesyndic s'en rapporte à justice sur 
l'emploi qui devra être fait des sommes à recouvrer ; 

« Attendu que s'il est constant que les biens acquis par le 
failli en état d'union sont le gage de ses créanciers, il est 
juste, dans un sentiment d'équiié à raison des travaux et de 
l'industrie de Thomas, de lui appliquer sur ce gage une part 
rémunératoire desdiis travaux etde ladite industrie, alors que 
ces travaux ont été pratiqués et cette industrie mise en œuvre 
depuis la faillite, et d'ordonner que, prélèvement l'ait des frais 
pour l'encaissement de la créance de Dumont, partage de la 
somme nette restante devra être fait également au profit de la 
masse représentée par le syndic Leiïançois et au profil de 
Thomas fils aîné; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Thomas fils aîné non-recevable en ses 

fins et conclusions, l'en déboute, 

« Dit que Lefrançois ès-noms touchera les sommes dues par 
Dumont et ce sur sa quittance, et que, déduction laite de tous 
les frais nécessaires pour le recouvrement de ces sommes, 
Lefrançois remettra à Thomas fils aîné la moitié da celle res-
tant libre entre ses mains. » 

M. Thomas fils a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M* Mavré a soutenu notamment qu'aux 

termes du contrat d'union, les syndics devaient fournir 

aux faillis des moyens convenables d'existence. Que ja-

mais M. Thomas fils aîné n'avait rien reçu; que la faillite 

n'enievait point au failli le droit de travailler pour vivre, 

et faire vivre sa famille, ce qui serait cependant la consé-

quence du droit qu : on reconnaîtrait à son syndic de s'em-

parer du fruit de son travail postérieur à la faillite. Le 

produit de ce travail doit denc être avant tout consacré à 

ses dépenses indispensables. Or,* la créance arrêtée par 

le syndic est le résultat d'un compte réglé entre M. Tho-

mas et Mm* veuve Dumont à la suite de travaux considé-

râmes auxquels M. Thomas s'est livré pour Mm* Dumont. 

Les 10,000 francs environ formant le reliquat de ce 

compte représentent, ainsi que la preuve en peut être 

fournie à la Cour, le travail de M. Thomas pendant quatre 

années. 

Mais après avoir entendu, dans l'intérêt du syndic, M' 

Cliquet, avocat, la Cour, conformément aux conclusions 

de M. l'avocat- général Roussel, adoptant les motifs des 

premiers juges, confirme. 

Cette créance a été reconnue par jugement et arrêt de la 
Cour impériale de Paris du 19 août 1854. 

Quand il apprit l'existence de cette créance, le syndic 
d? la faillite de M. Thomas oncle et de M. Thomas fils 

Me forma une opposition entre les mains de M"' veuve 

Uumont. Assigné en mainlevée do cette opposition par ce 

dernier, qui déniait à la masse de ses créanciers tous 

ofoits sur le produit de son travail postérieur à la faillite, 

j e
 syndic, de son côté, demanda l'autorisation de toucher 

es U 000 fr. en question, sauf la part rémunératoire due 

justice
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 '» Jette do Dumont est née 
quelques aimée» seulement; que le terme de 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audiences des 2, 16, 22 juin, et li juillet. 

DROII DE BOURGEOISIE OU D'USAGE. — TRAWSMISSIB1LITÉ DU 

DROIT DE BOURGEOISIE AUX FEMMES ET PAR LES FEMMES. 

— INDIVISIBILITÉ DE CE DROIT. — PRESCRIPTION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

M* Humblot, au nom des communes intimées, a soute-

nu le jugement attaqué dans les termes suivants : 

Quand les appelants veulent que le droit de bourgeoisie et 
les privilèges qui y étaient attachés, c'est-à-dire le droit d'u-
sage, aient été transmissibles par les femmes , ils supposent 
par exemple ceci : 

Au quatorzième siècle, époque des premières concessions, 
le droit aura été concédé, par le seigneur de la vicomte de 
Lompnes, à un habitant de la commune de Charancin, la-
quelle n'était point de la vicomté. 

Le concessionnaire aura eu six filles, qui auront épousé six 
habitants de la commune de Charancin. Comme le droit est 
transmissible par les femmes, voilà six nouveaux ménages à 
qui le droit, avec ses charges et ses privilèges, aura été trans-
féré. 

A leur tour, ces six nouveaux ménages auront eu chacun 
six filles, qui auront épousé d'autres habitants de la commu-
ne de Charancin. Autant de nouveaux bourgeois, autant de 
familles qui seront tenues du droit de garde, eu même temps 
qu'elles participeront aux usages. 

Ainsi, pour une seule personne à qui le seigneur de Lomp-
nes avait, dans la commune de Charancin, concédé le droit 
de bourgeoisie, il pourra, en moins d'un demi-siècle, avoir 
trente-six gardes et trente-six usagers; la transinissibililé 
par les femmes implique rigoureusement ces résultats. 

Ces résultats n'ont rien qui étonne les adversaires. Bien 
mieux, ils estiment que l'idée de la contester est une singu-

lière innovation. Ils me permettront da ne pas être de cet 
avis, mais au conlrairo de croire que pour vouloir rendre 
transmissibles par les femmes le droit de bourgeoisie et les 
privilèges qui lui étaient inhérents, il faut avoir entièrement 
perdu la notion des principes qui régissaient ces vieilles insti-
tutions. 

Et d'abord, il s'agirait d'une concession pure et simple d'u-
sage, que la question ne serait pas encore et tant s'en faut 
dépourvue de difficultés ; 

Je prie de remarquer, en effet, qu'il ne s'agit point ici d'un 
droit venant aux héritiers à la manière des autres droits et 
valeurs dépendant d'uu« succession. 

Ceux-ci, effectivement, se divisent de façon à ce que chacun 
en ail uue part, mais sans qu'en définitive le droit divisé soit 
plus considérable, pour les héritiers eulro eux, qu'il ne l'était 
pour leurs auteurs. Ici, au contraire, il s'agit d'un droit qui 
se multiplie, et que lu père transmettrait plein et entier à 
chacun de ses héritiers. 

Eh bien ! peuse-l-ou que cette transmission pleine et en-
tière du droil à chacun des hériliqts lût sans difficulté, même 
dans le cas d'une concession purd|et simple d'usage ? Assu-
rément non. Ou pluiôt il est cerlaillÉ^e l'usage ne se naiis-
inet aux enl'dius que dans certaines conditions. Celui qui hé-
ritera du manoir pour lequel l'Usage i été créé; celui même 
qui, sans liériler do la maison paternelle, établira dans la 
même localité un nouveau ménage faisant feu, pourra récla-
mer leprglit des usages. Mais ceux qui, abandonnant la loca-

lité, iront ailleurs fonder un établissement, très certainement 

ne le pourront pa*. 
Le président Bouhicr, dont l'autorité est de tant de poids 

pour un pays qui ressortissait du parlement de Dijon, va mê-
me plus loin : il veut que l'usage ne s'applique qu'aux mai-
sons anciennes, c'est-à dire à celles existantes au moment de 
la concession. (Bouhier, t. Il, p. 215, n. 10.) 

On voit par là quelle est l'erreur des adversaires, quand ils 
appliquent à la transmission du droit d'usage les principes de 
l'hérédité. En pareille matière, le droit des héritiers ne leur 
procède pas de la succession, car alors ils ne pourraient ja-
mais avoir rien de plus que leur auteur; il leur procède tou-
jours et nécessairement du titre primitif, en vertu de la dis-
position que le concessionnaire a stipulée pour lui et les siens. 

Ainsi, dans le cas même où nous serions en présence d'une 
concession pure et simple d'usage, tout serait loin d'être dit; 
il y aurait encore à examiner et à savoir, pour chacun des 

réclamants, s'il se trouve dans les termes et les conditions de 
la concession. 

Mais tel n'est point le cas, et les usages dont il s'agit ici ne 
sont rien autre chose que le privilège inhérent à la qualité de 
bourgeois, qualité qui impliquait des charges, comme elle 
procurait des bénéfices; c'est dès lors la transmission du 
droit de bourgeoisie qu'il faut étudier. Car, là où le droit de 
bourgeoisie n'aura pu se transmettre, il est b^en vrai qu'on 
n'aura pas davantage la transmission des privilèges qui y 

était attachés. 
11 n'y a pas à se méprendre sur la nature de ce droit de 

bourgeoisie, non plus que sur les privilèges et obligations 
qu'ils comportaient avec lui. 

Les privilèges étaient ceux oVs habitants de la seigneurie, 
de trouver comme eux un refuge au château du seigneur, 
qui, pour cela, devait être entretenu en bon état de fortifica-
tion, de participer avec eux aux usages, s'il y eu avait. 

Les charges, c'était de faire la garde du château du seigneur 
ou, au lieu de ce service personnel, de payer une redevance 
qui le représentait. Dans tous les titres de concession, dans 
toutes les reconnaissances, les concessionnaires et les recon-
naissants se confessent bourgeois et gardes du seigneur de 
Lompnes, et c'est en cette q lalité qu'ils ont droit aux usages 
dans les bois de la seigneurie. 

Ce droit de sa nature était personnel. Ailleurs, il avait quel-
quefois le caractère réel; mais en Bugey et Valromey, il était 
toujours personnel .C'est le président Bouhier qui l'atteste, 1. 1, 
p. 848, n. 15, et ce n'est pas seulement le président Bouhier, 
mais les bourgeois eux-mêmes, dans l'arrêt de 1770. On y lit 
ceci, p. 10, ligne 29 : « Les défenses signifiées de la pari du-
dit sieur Pernely, le 11 août 1764, par lesquelles il a soutenu 
que les redevances dont il s'agit étant un droit personnel, le-
dit sieur Dangeville devait produire toutes les reconnaissances, 
notamment le titre primitif. » 

A propos du droit de garde, c'est-à-dire de l'obligation 
dont onélait tenu comme bourgeois, Bouhier dit que c'était l'o-
bligation d'un service militaire, ce qui est évident, t. 1, page 
849, n» 78. 

Les adversaires ne veulent pas qu'un droit pareil ait pu être 

qualifié de droit de cité. Mais ôtons les mots, qui ont cepen-
dant leur importance; ôtons l'identité qu'il y a, suivant l'ac-
ception habituelle, entre ces deux expressions : droit de bour-
geoisie et droit de cité. Je demande si ce n'était pas un droit 
de cité qu'un droit par lequel, participant aux charges pu 
bliques d'une seigneurie, on participait en même temps à ses 
avantages? El d'ailleurs ce ne sont pas seulement les premiers 
juges qui l'ont ainsi qualifié, mais je trouve la même qualifi 
caiion dans les qualités de l'arrêt de 1806, qualités qui sont 
l'œuvre des adversaires. 

Non-seulement c'est à bon droit que les premiers juges ont, 
à propos de ce droit de bourgeoisie, parlé de droit de cité; 
mais j'ajoute qu'ils ont eu également raison de parler du 
droit de nationalité; car, avec cet éparpillement de la souve-
rsineté, qui était le propre du régime féodal, chaque seigneur 
avait sur les vassaux de sa terre des droits de souverain. Le 
droil de garde était incontestablement de ce nombre, et sous 
ce rapport il est parfaitement exact de dire qu'en devenant 
bourgeois de Lompnes, les étrangers à celte seigneurie acqué-
raient une nouvelle nationalité. 

Voilà donc ce qu'était en somme le droit de bourgeoisie, 
dont la Cour a à apprécier les effets : un droit purement 
personnel, un droit de cité, comportant, comme tous les 
droits de cité, des privilèges et des charges. Les privilèges 
participation aux usages comme les habitants de ia seigueu 
rie; les charges, obligation de faire la garde, ou en place de 
payer une redevance, aussi comme les habitants de la sei-
gneurie. 

Ces choses dites, je me demande si le droit de bourgeoisie 
était transmissible par les femmes, et, véritablement, je ne 
saurais penser que la négative puisse être susceptible d'une 
contradiction très sérieuse. 

Une chose incontestable, je crois, c'est que le droit sa 
transfère tout entier ou qu'il ne se transfère pas du tout. La 
transmission s'opère à la fois pour les charges et les privilé 
ges; et là où elle n'aura pas lieu pour les charges, il est évi 
dent qu'elle n'aura pas lieu davantage pour les privilèges. 

Eh bieu ! voyons : Un habitant de Charancin, devenu 
bourgeois de Lompnes, tenu à ce titre de l'obligation de gue 
et gurde vis-à-vis des seigneurs de Lompnes, a des filles ma 
riées avec d'autres habitant* de Charancin, lesquels ne s'é 
tant point fait naturaliser bourgeois de Lompnes, lie sont 
tenus vis-à-vis du seigneur d'aucune obligation, ceux-ci, par 
le fait de leur mariage, sont-ils devenus gardes de Lompnes, 
seront-ils tenus, à l'égard du seigneur de Lompnes, du droit 
de guet et de garde ? Evidemment ils u'eu seront point tenus ; 
par conséquent leurs enfants non plus, car les enfants suiveut 
la condition du père, et le lieu de suzeraineté dont l'un est 
exempt ne peust davantage assujettir les autres. 

Serait-ce donc que la charge se transmet par la mère, 
qui communiquerait en mêm;; temps le privilège? Mais on 
n'y songe pas ; ou ne remarque pas qu'ici le privilège est le 
prix d'une sujétion féodale, sujétion tenant non à la chose, 
mais à la personne, ainsi quo noua l'avons montré, ut qui dès 
lors ne peut se communiquer aux enfanls que par le père, 
jamais par la mère. 

Cette thèse pourrait être la matière d'un travail historique 
qui ferait disparaître tous les doules, s'il y en avait de pos-
sibles. Le temps me manque malheureusement pour rassem-
bler les recherches nécessaires, et jo me borne à l'observation 
suivante, que je crois décisive. 

Si le droit ue bourgeoisie couféré à un étranger a pu se 
propager par les femmes, il y aura eu nécessairement dans la 
suite des temps, à coté des bourgeois, un assez grand nombre 
de bourgeoises. Il y aura eu, après la awrt du père de fa-
mille, bourgeois lui-même, les tilles célibataires qui auront 
eu maison à elles; il y aura eu les filles de bourgeois mariées 
à des nou-bourgeois ; il y aura eu enfin les veuves do nou-
bourgeois qui elles-mêmes seront bourgeoises, comme issues 
d'un bourgeois. Toutes ces femmes, eu leur nom personnel, 
auront oiê tenues de la redevance représentative du droil de 
garde, et, dès lors, il est infaillible que, duns les reconnais-
sances, nous allons trouver un assez ^rand nombre de noms de 
fc.iiiiie. 

Eù bien ! on n'en trouve pas un seul ! L'arrêt de 1770 dé-
taille dans ses qualités la longue kirielle des reconnaissances 
de 10b4 à 1702. Il y a peul-ètre ciuqiiaulo confessants, mais 
pas une femme ! 

Je no sais encore ce que les adversaires objecteront à cette 

remarque, qui a paru frapper la Cour ; mais j'imagine que la 
réflexion leur aura suggéré quelque explication plus spé-
cieuse que celle qu'ils articulaient l'autre jour à l'audience. 
Cette" explication, c'était que du côté de la barbe est la toute-
puissance, en quoi ils entendaient que la redevance du droit 
de bourgeoisie pouvait bien être due par les femmes, mais 
qu'elle élail confessée par leurs maris. Cette explication n'est 
pas bonn -3 même pourles femmes mariées, car si la redevance 
eûl été due par la femme, la reconnaissance devait être faite 
en son nom, ou tout au moins par les deux conjoints, ainsi 
qu'il se pratique dans les actes qui ont pour offet d'obliger en-
semble les époux. Mais il ne devait pas y avoir que des fem-

mes mariées qui eussent le droit de bourgeoisie dans le tys-
lèine des adversaires, il devait y avoir des célibataires et des 
veuves ; pour celles-là, l'explication ne vaut évidemment 
rien, et j'attends toujours qu'on médise pourquoi, dans les re-
connaissances, on ue rencontre pas un nom de femme. 

Je me trompe, néanmoins, il s'en rencontre un seul, il y a 
une reconnaissance de 1762, par laquelle Madeleine Maguieu 
confesse, tant en son nom qu'au nom de Gaspard Fichaillon, 
son fils, devoir au seigneur la redevance d'un bicliet de Lie, 
moitié seigle, moitié froment. Dequoi s'agit- il ici? Madeleine 
Magnien est évidemment, et par les tenues mêmes de la re-
connaissance, la veuve d'un bourgeois, dont il lui reste un en-
fant mineur, Gaspard Fichaillo

n
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 d'un bourgeois, en se 

mariant à un homme qui n
e
 l'est poin 1 , transporte dans sa 

nouvelle famille le droit de bourgeoisie ? 

L'ordonnance de Louis XU de 1504 affranchissait du droit 
e garde la femme veuve n'ayant pas avec elle d'enfants mâ-

les de plus de dix-huit ans. Voilà, si je ne me trompe, le 

maintien du droit de gard
e
 lié à la descendance d 'enfants 

mâles. Mais, de plus, l'ordonnance suppose évidemment ici 

femme dont le mari, bourgeois lui-même, a laissé en 
mourant un fils mineur encore et vivant avec sa mère. Alors le 
droit de bourgeoisie qui éiait dans le père persiste, les obli-

gations eu sont transférées à la mère, mais à raison do sou 
tUs. Il n'y a toujours qu'un seul droit de bourgeoisie. Tel est 
le cas de Madeleine Ma«uieu, elle confessa pour elle et pour 

ge " son fils. Et néanmoins, il n'y a pas deux droits de bourgeoi-
sie; la preuve, c'est que la reconnaissance a pour objet le droit 
unique; la preuve encore, c'est que, dans l'arrêt de 1771, la 
condamnation intervient pour un seul droit, et non 
deux. 

pour 

M. l'avocat -général d'Aiguy, dans un savant et vigou-

reux réquisitoire, a conclu à la rélbrmalion du jugement 

de premièie instance, et la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que de divers litres remontant au quatorziè-
me siècle, confirmés par un arrêt du parlement do Dijon du 
11 août 1770, et par un arrêt de la Cour impériale de Lyon 
du 7 juin 1806, il consie qu'un droit d'usage dans les bois de 
l'ancien mandement de Lompnes a été concédé aux parties y 
dénommées et à leurs descendants; 

Considérant qu'il est établi au procès et reconnu par les 
premiers juges que parmi ces descendants figurent les appe-
lants dont il s'agit; tl 

Que, dès lors, toute la question du procès se résume à 
savoir si l'usage concédé aux parties dénommées dans ces 
titres doit s'étendre à tous leurs descendants, quel qu'eu soit 
le nombre aujourd'hui, et quelle que soit la descendance 
masculine ou féminine qui les rattache à leurs auteurs-

« Considérant qu'un usage concédé à un individu et' à ses 
descendants constituait, sous l'ancienne jurisprudence et 
constitue encore aujourd'hui un droit personnel, indivisible 
attaché à l'individu et mourant avec lui; 

« Que si, à la mort du premier usager, le droit renaît au 

profit de son descendant, ce droit n'est pas celui du défunt 
héréditairement transmis à ce descendant, mais un droit 
nouveau, qui procède directement du tilre, que le descen-
dant prend dans le titre, non dans la succession, qu'il tient de 
sou chef, non du chef du défunt; 

« Qu'ainsi l'usage, dans ce cas, ne compose pas un droit 
unique héréditairement transmissible, mais divers droits 
successifs naissant et mourant les uns après les autres-

« Qu'il suit de là que u'y ayant pas à appliquer en ces 
matière les règles de la transinissibililé successorale, il 
n implique point que l'usage soil plus étendu à la seconde 
génération qu'a la première, puisque l'une ne léguant rien 
a 1 autre, il n'y a pas lieu d'opposer la maxime : nemo dut 
quod non liabet, personne ue peut donner plus qu'il n'a lui-
même ; 

« Considérant que les titres, dans l'espèce, n'offrent pas 
d ambiguïté dans leur contexte ; 

« Que l'usage y est concédé à la partie et à ses descendants 
sans exception et sans limitation ; 

« Qu'établir des restriciions en présence de la généralité de 
ces termes, ce serait violer la lettre du contrat et violer 
aussi 1 esprit général qui présidait alors aux concessions usu-
geres ; 

« Qu'en effet, les témoignages historiques, apprennent que 
ces concessions avaient presque toujours pour bui d'appeler 

des habitants dans des localités désertes, c'était se conformer 
ace but que de multiplier les ayant-droit aux usages, pour 
multiplier le nombre des habitants ; 

« Considérant de même que ce mot posfm, les descendants 
comprenant, dans son acception naturelle, les descendants dè 
1 un et de l'autre sexe, on no saurait admettre, dans l'appli-
canon du titre, les distinctions prétendues par les intimées, 
qu autant qu elles seraient fondées sur des autorités, sur une 

jurisprudence, ou sur des coutumes locales que les intimées 
n'ont pu constater ni produire; 

« Considérant, quant à la prescription, que les communes 
en première instance l'ont opposée à toutes les parties de-
manderesses ; 

« Qu'elle a été admise par lo Tribunal, mais pour une por-
tion seulement de leurs droits, contre les parties qui ne sont 
pas en cause devant la Cour; 

« Que, quant à celles qui ont interjeté appel, la Tribunal 
n a m admis ni rejeté la prescription, se bornant à repousser 
leur demande par delaul tie qualité ; 

« Considérant que les communes se contentent, on appel 
de demander e bien jugé et ne proposent pas la prwwripliom 

« Que, des lors, la prescription élaul l'un de ces moyens 
qui ne peuvent eire opposés d'office, ,1 n'y

 tt
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COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2Nsh.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 12 janvier. 

OBLIGATION NATURELLE. ACTION EN RÉPÉTITION. — 

PAIEMENT. — CAUSE VALABLE. DONATAIRE UNIVERSEL. 

.— LEGS PUREMENT VEÏtBAI»* 

Celui qui a volontairement acquitté une obligation naturelle 
ne peut pas répéter ensuite la somme qu'ira payée, tout le 
prétexte qu'il aurait payé sans cause valable. 

Celte règle doit être appliquée au cas où un donataire univer-
sel a payé volontairement ou a souserit une obligation en 
exécution d'une disposition purement verbale faite par un 
défunt. 

Dans ce cas, en effet, si la promesse faite par le donataire 
est dépourvue (te sanction légale et ne peut, par conséquent, 
ouvrir à cnhti à qui le paiement doit être effectué une ac-
tion ut ile pour en obtenir en justice l'exécution, elle n'en 
constitue pas moins une obligation naturelle que le dona-

. laire, suivant, les lois de ia morale, est tenu,djxèculer. 

Du mariage de Jean Tabardin avec Marie Lougnon sont 

issus trois enfants : Jean-Baptiste, qui est devenu avoué 

à Montluçon, Gilbert et Cyr-Etienne. 

Gilbert Tabardin épousa Marie Courret en 1827. Par 

leur contrat de mariage, en date du 23 avril de ladite an-

née, les futurs époux se firent donation mutuelle et réci-

proque de l'usufruit de l'universalité des biens que le 

prémourant laisserait à son décès, avec dispense de l'aire 
inventaire et de donner caution. 

A ce contrat de mariage intervint Jean-Baptiste Tabar-

din, qui institua Gilbert Tabardin, son frère, futur époux, 

pour son héritier général et universel, fc« réservant toute-

fois la faculté de disposer comme il aviserait d'une somme 
de 10,000 francs. 

Jean-Baptiste Tabardin est décédé en 1832 sans avoir 

disposé par écrit, à ce qu'il paraît, des 10,000 francs qu'il 

s'était réservés lors de la donation par lui faite dans le 

contrat de mariage de son frère Gilbert. 

Gilbert Tabardin est à son tour décédé sans enfants 

dans le courant de l'année 1844, laissant un testament 

par lequel il proposait à Marie Courret, sa veuve, d'aban-

donner son droit d 'usufruit sur les créances, or et argent, 

voulant que Cyr-Etienne Tabardin, son frère, qu'il insti-

tuait pour son héritier universel, en fût saisi immédiate-

ment, à la charge par lui, dans ce cas, d'abandonner à 

Marie Courret, en toute propriété, comme compensation 

de sa renonciation à son droit d'usufruit, une somme de 

6,260 fr. à prendre sur trois créances dues au testateur, 

ainsi que toutes les petites créances qui étaient dues à 

celui-ci comme aubergiste, expliquant ledit testateur que 

dans le cas où sa veuve voudrait user du don en usufruit 

à elle fait dans son contrat do mariage, sur la généralité 

des biens, il annulait le legs de 6,260 fr. el entendait que 

le don d'usufruit ne fût maintenu que pendant la viduité 
de sa femme. 

Sur la demande introduite en 1849 par Cyr-Etienne 

Tabardin, en liquidation des droits respectifs des deux 

époux, Marie Courret, par acte d'avoué à avoué du 21 mai 

1852, réclama le rapport par Cyr-Etienne à la succession 

de Gilbert, pour être soumise à l'usufruit de cette der-

nière, d'une somme de 7,500 IV., montant d'un don ma-

nuel prétendu fait par Gilbert Tabardin à son frère Cyr-

Etienne en fraude de la donation contractuelle d'usufruit 
assurée à Marie Courret. 

Un jugement du 15 juillet 1852 a admis la veuve Ta-

bardin à la preuve des laits par elle allégués à l'appui de 
sa prétention, sauf la preuve contraire. 

Ce jugement ordonnait en même temps : 1° la liquida-

lion et le partage delà communauté d'acquêts ayant existé 

entre Gilbert Tabardin et Marie Courret, aux termes de 

leur contrat de mariage ; et 2° que, du consentement des 

parties, le mobilier de cette communauté, de même que 

celui qui n'y était point entré, serait vendu en la forme 

ordinaire pour le prix entrer dans ladite liquidation, avec 
distinction de l'un et l'autre mobilier. 

Sur les enquête et contrs-enqueie qui eurent lieu, le 

Tribunal civil de Riom a, par jugement du 4 mai 1853, 

condamné Cyr-Etienne Tabardin à rapporter à la succes-

sion de feu Gilbert une somme de 5,048 francs, avec les 
intérêts à partir du décès de ce dernier. 

Cyr-Etienne Tabardin a interjeté appel de ce jugement. 

Une difficulté s'est élevée entre les parties relativement 

au prix du mobilier dont le jugement du 15 juillet avait 

ordonné la vente, vente qui a eu lieu et a produit une 
somme totale de 6,149 fr. 65 c. 

Marie Courret a voulu toucher cette somme, dont elle 

est usufruitière, et le sieur Cyr-Etienne Tabardin s'y est 

opposé par le motif que ladite somme devant, aux termes 

dudit jugement, rentrer dans la liquidation, il fallait avant 
tout que cette liquidation fût faite. 

Marie Courret a alors l'ait assigner Cyr-Etienne Tabar-

din en référé devant M. le président du Tribunal civil de 

Riom, par exploit du 28 juin 1853, et le 6 juillet suivant 

ce magistrat a rendu une ordonnance par laquelle il a ren-

voyé les parties à se pourvoir au principal, en décidant 

qu'il était incompétent pour statuer sur le point de savoir 

ei les fonds provenus de la vente du mobilier devaient ou 

non être versés immédiatement entre les mains de Marie 
Courret. 

C'est sur l'appel de celte décision, interjeté par Marie 

Courret, ainsi que sur l'appel interjeté par Cyr-Etienne 

Tabardin du jugement du 4 mai précédent, que la Cour a 
rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les deux appels sont connexes et qu'il 
convient, dès lors, d'opérer leur jonction pour être statué sur 
le tout par un seul et même arrêt ; 

« En ce qui touche l'appel interjeté par Etienne Tabardin 
contre le jugement du 4 niai 1853; 

« Considérant que l'enquête n'établit pas, comme l'avait 
mis en fait Marie Courret, que Gilbert Tabardin, son mari, 
avait, en fraude de l'institution contractuelle d'usufruit insé-
rée dans leur contrat de mariage du 13 avril 1827, disposé 
par don manuel eu faveur de Cyr-Etienne Tabardin, d'une 
somme de 7,500 francs; que l'enquête prouve seulement que 
Gilbert avait payé à Cyr-Etienne une somme de 5,048 fr. en 
exécution d'un engagement de conscience qu'il avait pris en-
vers Jean-Baptiste Tabardin, leur frère commun ; 

« Considérant que, sans doute, à défaut par Jean-Baptiste 
Tabardin d'avoir disposé dans une forme légale des 10,000 fr. 
qu'ii s'était réservés lors de la donation universelle consentie 
en faveur de Gilbert, "son frère, dans le contrat de mariage de 
ce dernier, la somme réservée s'est trouvée de plein droit 
comprise dans la donation, de même que si cette réserve n'a-
vait pas été faite; mais que l'instruction de la cause amenait 
à juger une toute autre question, puisqu'il résulte à la fois de 
l'enquête et de la contre-enquête, aussi concluante l'une que 
l'autre sur ce caractère du fait , que si Jean-Baptiste Tabardin 
n'avait de son vivant, par aucun acte régulier, disposé des 
10,000 fr. réservés, il avait, dans sa dernière maladie, exigé 
et obtenu de Gilbert, son donataire universelle, la promesse 
solennelle que cette somme serait par lui payée à Cyr-Etienne 
Tabardin, leur plus jeune frère; 

« Considérant qu'a la vérité cette promesse était dépourvue 
de sanction légale et ne pouvait conséquemment ouvrir à Cyr-
Elieune Tabardin une action utile pour eu obtenir en justice 
réglée l'exécution, mais qu'elle n'en constituait pus moins une 
obligation naturelle que Gilbert, dans le for intérieur et sui-
vant les lois de la morale, était tenu d'exécuter; 

« Qu'il suit de là que Cyr-Etienne Tabardin ne devait pas 
être condamné à rapporter la somme à la succession de Gil-
bert puisqu'il ne l'avait pas reçue do celui-ci à titro de libé-
ralité, et qu'il n'y aurait pas lieu non plus do l'obliger à la 
restituer pour l'effet do l'action condiclio indebili, puisque 

cette somme lui a été payée par Gilbert on exécution d'une 
obligation naturelle contractée tant envers lui qu'envers Jean-
Baptiste Tabardin, et que l'art. 1235 du Code Napoléon n'ad-
met pas l'action en répétition à l'égard de ces sortes d 'ijbli-
gations ; 

« En ce qui touche l'appel formé pir la veuve Tabardin 
contre l'ordonnanco sur référé du 6 juillet 1853, 

. Par les motifs de cotte ordonnance et les adoptant, 
« En ce qui louclio les dépens : 

« Considérant (pie l'euqnête n'est daveiiuo nécessaire que 
parce que ni l'une ni l'autre des deux parties entre lesquelles 
elle a été ordonnée n'a pesé ou reconnu le fait tel qu'il devait 
l'être ou tel qu'il leur émit connu, ce qui suffit poux autoriser, 
à l'égard de ce moyen d'instruction, la compensation des dé-
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« Par ces motifs, 

« La Cour joint les deux appels, et y statuant par un seul 

et même arrêt, _
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« Dit qu'il a été mal jugé par le* jugement du. 4 mai 1S53 ; 

émendant, déclare mal fondée la demande de la veuve Tabar-
din et l'en déboute : ordonne la restitution de l'amende con-
signée sur cet appel ; 

« Dit qu'U a été bien jagé par l'ordonnance sur 

juillet 1853, mal appelé; ordonne que cette ordonnance sortira 
son plein et entier ellet; condamne Marie Courret à l'amende 
consignée sur cet appel; 

« Condamne aussi la veuve Tabardin à tous les dépens faits 
sur le référé, de iiiêmé qu'à tous les dépens de l'instance prin-
cipale postérieurs au jugement du 15 juillet 1852, sauf ceux 
de l'enquête et de la contre-enquête, qui, après qu'il en aura 
été fait masse, demeureront compensés; la condamne enfin 
aux dépens devant la Cour. » 

(M. Blanche, procureur-général; plaidants, M" Gode-

mel pour le sieur Cyr-Etienne Tabardin ; M" Nony pour 
Marie Courret, veuve Tabardin.) 

du Code d'Instruction crimint Ile était 

u'il s'appliquait à toutes les infractions 

noncée» contre ce gérant. 

" La Cour a décidé, en outre, sans qu'il y nît lieu d'exami-

ner si la publication d'un journal sans autorisation préala-

ble et «an» cmitionnement constitue deux contraventions 

distinctes et séparées, passibles do deux peine» distinc-
tes^ que l'art. 365 du Code c"' 

général et absolu,' q 

entraînant une peine correctionnelle, et notamment ajix 

infractions aux articles 1", 2; Set 4 du rtécret organique 

sur la presse, du 17 février 1852, bien que ces infractions 

à la loi soient de véritables contraventions, puisqu'elles 

existent par le fail jW9
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j cher la bonne tjj-i on l'erreur. Mais la jurisprudence, s'at-

bTcnanta 1 esprit de l'art. 365, a pensé, eu égard à la pé-

nalité prononcée dans le cas de ces sortes d'infractions 
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COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 11 juin. 

DOT, — ÉTABLISSEMENT 

L'ÉTAT. -

DES ENFANTS. — RENTES SUR 

- CONSIGNATION. 

Lorsque, après l'aliénation d'un fonds dotal pour l'établisse-
ment des enfants, partie seulement du prix a été employée, 
l'autre restant entre les mains des acquéreurs, en attendant 
sa destination, si ceux-ci se sont libérés ou menacent de se 
libérer par la consignation, c'est le cas d'autoriser l'em-
ploi de ce restant du prix en rentes sur l'Etat immobi-
lisées. 

onnement, 100 fr. à 2,000 fr. 

entions avaient un caractère 
particulier et qu'elles ne pouvaient être confondues avec 

les contraventions de simple police punies d'une amende 

, ! de 15 fr. et do cinq jours, d'emprisonnement, et dont les 

' peines ne peuvent jamais être cumulées. 

Quoiqu'impérative et pouvant ôtro considérée comme 

la conséquence légale de la peine principale, la suppres-

sion du journal n'eu est pas moins une peitie accessoire 

que les Tribunaux ne peuvent se dispenser de prononcer, 

lorsqu'ils condamnent le gérant comme coupable d'avoir 

traité des matières politiques ou d'économie sociale dans 

un journal publié sans autorisation préalable et sans cau-
tionnement. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal de Carpentras, de la partie du jugement de ce 

Tribunal, rendu le 24 mai 1855, en faveur du sieur 

Jacquet, imprimeur du journal l'Estafette de Vaucluse. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi seulement et sur les 

réquisitions prises à l'audience par M. l'avocat-général 

Bresson, au-nom de M. le procureur général en la Cour, 

de ce même jugement, pour fausse application du décret 

du 17 février 1852, en ce qu'il n'a pas ordonné que le 
journal cesserait de paraître. 

Rejet, enGn, du moyen du pourvoi fondé sur ce que 

les faits signalés constituant deux contraventions distinc-

tes, le jugement aurait dù prononcer deux peines distinc-
tes, ces peines ne devant pas être cumulées. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes sur les deux pre-
miers moyens, et contraires sur le dernier. 
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Le Tribunal civil de Libourne avait décidé le contraire 
le 10 mai 1855. 

Sur l'appel est intervenu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'un jugement rendu par le Tribunal de Li-
bourne, le 28 août 1840, a autorisé l'appelante à vendre son 
domaine dotal de Peychez, pour en employer le prix à l'éta-
blissement de ses enfants ; qu'en exécution de ce jugement, ce 
domaine a été, en effet, vendu en un grand nombre de par-
celles; qu'une partie du prix a été employée à l'établissement 
de la fille de l'appelant, mais que les deux fils n'étant pas en-
core en mesure de s'établir, et le délai de dix ans, pendant 
lequel les acquéreurs devaient garder le prix dans leurs 
mains, étant expiré, plusieurs d'entre eux se sont déjà libérés 
par la consignation, et les autres peuvent à tout instant user 
de la même faculté; 

« Attendu qu'en cet état, la question n'est pas de savoir si 
la femme mariée sous le régime dotal peut en général opérer 
le remploi de ses immeubles dotaux en rentes sur l'Etat im-
mobilisées, mais si, dans la situation donnée, il ne convient 
pas d'autoriser l'appelant à employer en acquisition de ren-
tes de cette nature, tant les sommes déjà versées dans la caisse 
des consignations que celles qui sont encore dans les mains 
des acquéreurs et dont la consignation est imminente ; 

« Attendu qu'elle n'a plus en remplacement de l'immeuble 
aliéné que des créances ou valeurs mobilières, dont les unes, 
celles qui ont été consignées, ne sont même plus protégées 
par le privilège du vendeur, et les autres sont à la veille de 
perdre cette protection, puisque les détenteurs ont le droit et 
annoncent l'intention de se libérer par la consignation ; que 
la mesure sollicitée par l'appelante lui épargnera les frais de 
consignation, frais qui diminueraient le capital , et d'autant 
plus considérables que les débiteurs sont plus nombreux; que 
le capital employé en achat de rentes immobilisées sera, de 
même que s'il était déposé dans la caisse des consignations, 
placé sous la garantie de l'Etat et également inaliénable, et 
qu'elle en retirera un intérêt plus élevé. 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit de l'appel du jugement rendu par 
le Tribunal civil de Libourne, le 10 mai 1855, autorise la 
dame Elisabeth Rouyer, épouse Rabion, à faire emploi des 
sommes provenant de la vente de son immeuble dotal de Pey-
chez, tant celles qui ont été déposées dans la caisse des consi-
gnations, que celles qui sont encore dues par les divers acqué-
reurs, en acquisition de rentes nominatives sur l'Etat, les-
quelles seront déclarées dotales et inaliénables. » 

(Conclusions de M. Dufour, premier avocat-général.) 

Audience du 12 juin. 

SUBSTITUTION. — CHARGE DE RENDRE. — De eO quod 

supererit. — EFFET. 

Le legs par lequel est laissé le soin au légataire de distribuer 
plus tard entre ses nièces les biens qui lui sont légués sans 
aucune charge de conserver et de rendre, constitue une dis-
position purement facultative, de eo quod supererit, seule-
ment. (An. 896 du Code Nap.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que, par son testament en forme publique, 
la dame Simonnet a légué à son mari, outre l'usufruit de ses 
propres, la propriété et l'usufruit des acquêts, en lui laissant 
le soin de les distribuer entre ses trois nièces, et avec défense 
à la légataire universelle de l'inquiéter à ce sujet; qu'en re-
cherchant, sous les termes un peu ambigus de cette disposi-
tion, la véritable intention de la testatrice, on reconnaît 
qu'elle a voulu que ia propriété et l'usufruit des acquêts pas-
sassent d'abord à son mari ; qu'elle ne lui impose pas la 
charge de les conserver et de les rendre, puisqu'elle défend 
toute recherche à cet égard; qu'elle a donc entendu qu'il jouît 
librement des acquêts à titre de propriétaire, et que la distri-
bution qu'il est chargé d'opérer entre ses trois nièces fût pure-
ment facultative, en c<> sens du moins qu'elle ne doit s'enten-
dre que de ce qui restera à son décès, de eo quod supererit; 

« Qu'il suit de là qu'il importe peu que le domaine de 
Boixe comprît ou non les acquêts, puisque ces acquêts lui ap-
partenaient et qu'il a pu en disposer comme de sa chose ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour met l'appel ou néant. » 

(Conclusions de M. Dufour, premier avocat-général; 
plaidants, M" Lafon et Brochon, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 juillet. 

DÉLIT DE PRESSE. — PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAU-

TIONNEMENT. — DÉFAUT n 'AUTORISATION. — CONTRAVEN-

TION. — CUMUL. — IMPRIMEUR. 

Aux termes absolus de l'art. 5 du décret du 17 février 

1852, organique sur la presse, l'imprimeur d'un journal 

ou écrit périodique, publié sans autorisation préalable et 

sans cautionnement, doit être considéré comme coauteur 

dù gérant-responsable; il est passible de la même péna-

lité, et les Tribunaux doivent, à peine de nullité, lu dé-

clarer solidairement responsable des condamnations pro-

e coup avec sa main droite, 

cris de détresse de Laeombe, qui, après avoir -^
e

' 4 

de deux coups de couteau^ slî débattait, conb> - ^ 

sin, la femme Bargayrie accourt et arrive à t< 

arrêter le bras de Couderc prêt à franner
 Dr

,..
ra

^ f 

et. 

Couderc prêt à frapper eneo 
s'écriait avec rage : « 11 faut que tu meures av ^'^S 

Les voisins arrivent à leur tour, ils parvienne
01
 ̂  

lâcher prise à Couderc. Celui-ci exprime le reei* * '
v 

voir pu achever sa victime. Ou l'entraîne aussuôu^ 

la chambre. Pendant qu'on pansait le blessé r 

fait pour rentrer par la fenêtre, et se porter à'u 

attentat sur Laeombe, des efforts que les témoin»
1
,)

11
^ 

scène eurent la plus grande peine à rendre im
n

 • ^ 

et longtemps il crie encore : « Plut à Dieu oui» i ^ 

tué!»
 HlJB

J
e

letn 

Heureusement, les deux blessures do Laeombe ' 

pas la gravité qu'on pouvait redouter. Quejqi 

après il put reprendre ses travaux. Toutefi 

:inps en état 

d'instruction 

1": louteiois cell»? 
cuisse fut pendant quelque temps en état de suppu^-

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la GazetledesTribunaux.) 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 15 juin. 

INFANTICIDE. 

Marie Gaubert était placée en qualité de servante chez 

le sieur Duriol, aubergiste au Guer, le 11 avril 1855 -, elle 

fut congédiée par son maître qui lui reprochait de lui 

avoir pris de l'eau-de-vie. Elle était alors notoirement en-

ceinte ; mai3 elle niait formellement sa grossesse. 

Deux jours après son expulsion, Marie Gaubert passait 

la nuit auprès du feu, chez la femme Eche, aubergiste, 

qui n'avait pu lui donner un lit. On la vit sortir à djverses 

reprises, et la femme Eche s'étant levée pour ranimer le 

feu, remarqua que ses habits étaient tachés de sang. 

« Avez-vous accouché? lui demanda-t elle. — Non, ré-

pond Marie Gîubert, je n'ai eu qu'une hémorragie. » 

Le lendemain, 14, des ouvriers qui passaient devant 

l'ouverture d'une galerie, située à peu de distance de la 

maison Eche, aperçurent, à travers les planches qui fer-

maient cette galerie, le cadavre d'un enfant nouveau-né. 

L'homme de l'art, appelé bientôt par la justice, constata 

que ce cadavre ne présentait aucune trace de violence, 

qu'il appartenait à un enfant né à terme, vivant et viable, 

et que la mort devait être attribuée au défaut^ de soins et 
au froid qui avait été très vif pendant cette nuit. 

La conduite de l'accusée pendant la nuit du 13 au 14 

immédiatement révélée par la femme Eche, ne laissait 

aucun doute sur sa culpabilité; aussi a-t-elle avoué que 

l'enfant découvert dans la galerie était le sien et qu'elle 

l'avait elle-même déposé dans ce lieu , mais ello ajoute 

que cet enfant était morl-né et que sa grossesse ne re-

montait pas d'ailleurs au-delà de trois mois. 

Mais sur ce dernier point elle a reçu un démenti des 

médecins qui ont procédé à l'autopsie cadavérique, dé-

menti qu'un témoin a pleinement confirmé. Jean Royer, 

en effet, a déclaré qu'étant allé, pendant la nuit, satisfaire 

un besoin naturel près la galerie où fut trouvé, le lende-

main, le cadavre, il avait entendu, à diverses reprises, 

des cris faibles, semblables, dit-il, à ceux d'un petit 

chien; c'étaient sans doute les vagissements de l'enfant. 

En conséquence, Marie Gaubert est accusée d'avoir, du 

13 au 14 avril dernier, à Crausac, exposé et délaissé dans 

un lieu solitaire, un enfant au dessous de l'âge de sept 

ans accomplis, dont elle était la mère tutrice, avec cette 

circonstance que la mort a été la suite de cette exposition 
et de ce délaissement. 

Sept témoins avaient été assignés, ils ont confirmé les 

faits ci-dessus. Le témoin Royer imite les cris qu'il a en-

tondus et qui ressemblent parfaitement aux vagissements 

d'un enfant nouveau-né. Ce brave homme exprime dans 

une l'orme toute pittoresque le regret qu'il éprouve de n'a-

voir pas compris que c'étaient les vagissements d'un en-

fant, car il l'aurait sauvé, s'en serait chargé malgré sa 

pauvreté, mais il avoue avec bonhomie qu'il n'en avait 
jamais entendu pleurer à cet âge. 

M. de Vérot, procureur-impérial, soutient l'accusation. 

La défense est présentée par M* Gaffier, avocat. 

Reconnue coupable par le jury, mais avec circonstan-

ces attéuuantes, Marie Gaubert est condamnée à cinq an-
nées de travaux forcés. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT. 

L'accusé est un homme âgé de 4,5 ans environ, son 

teint est très brun,d'épais favoris recouvrent une partie de 

sa figure, ses yeux petits sont enfoncés; on remarque dans 

sa physionomie tous les caractères de la violence et de la 

passion. Il déclare s'appeler Jean Couderc, ouvrier mi-
neur, né à Entraygues (Aveyron). 

Dans le courant de Tannée 1854, Jean Couderc, ouvrier 

mineur, d'un caractère violent et brutal, avait pris, chez 

les époux Bargayrie, à Cerles, un logemeut qu'il occupait 
en commun avec un nommé Laeombe. 

Peu de temps après Coudorc s'éprit d'une passion vio-

lente pour une jeune fille entrée depuis peu au service do 

la maison. Ayant aperçu, un jour, Laeombe causer et rire 

avec elle, il eu conçut un profond ressentiment et résolut 

dès lors d'assouvir sa vengeance par l'assassinat. 

Le 6 août dernier, jour do dimanche , Guuderc entraîna 

à Firray le témoin Fournac pour ullor boire, en lui disant 

qu'il avait 7 ou 8 francs à dépenser. Dans les auberges et 

les cafés do ce village, il lui dit, à diverses reprises, en 

eflfec'tant de lui moutrer un grand couteau dont il était ar-

mé et en manifestant une irritation extrême, que la soirée 

ne se passerait pus sans qu'il en tuât un et peut-être deux-

et bien qu'il s'abstînt de désigner celui qui devait ètro 

l'objet do sa vengeance, Fournac comprit que ces menaces 

s'adressaient à Laeombe, sou camarade do lit, Dans la 

avec énergie par M. 

Interrogé par M. le juge d'instruction, Couderc 

connu avoir blessé Laeombe; mais il prétend qu'il4 " 

dans un accès de jalousie et dans un moment d'i-

et qu'il n'avait pas l'intention de le tuer, aliénai;?
611
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contredisent formellement et la déposition du 

Fournac, et les propos tenus par l'accusé dans la inï 
et au moment du crime.

 J rii:; 

A l'audience, il persiste dans le système de Héf 
qu'il avait déjà embrassé.

 eiit 

L'accusation a été soutenue 

Vécot, procureur impérial. 

La défense a été présentée par M* de Valady, jeune 

cat qui débutait dans cette grave affaire, et qui
 a

 J! 
de manière à faire concevoir les plus heureuses « 
rances. 

Reconnu coupable par le jury, avec circonstances ait; 

nuantes, Couderc a été coudamné à huit années de tr 
vaux forcés. 

Amimm du 18 juin. 

DÉTOURNEMENT DE VALEURS CONFIÉES A LA POSTE COHHf 

PAR UN FACTEUR RURAL. 

Le 22 septembre dernier, un sieur Pierre Besoofc 

charbonnier à Paris, adressa par la poste, à Casimir 

sombe3, son cousin, cultivateur à Huparlac, une tan 

contenant deux billets de banque de 200 fr. chacun E 

annonçant cet envoi. Cette leltre était fermée par aussi 
pain à cacheter. Le 24 du même mois, la lettre arrivait,, 

bureau de Laguiole (Aveyron) parfaitement intacte, etei, 

l'ut remise dans cet état au nommé Jean Jeher, fate 

rural assermenté, chargé de la distribution dans la com-
mune d'Huparlac. 

Le lendemain, 25 septembre, Jeher se présenta, à Ma. 

rynhac, au domicile du destinataire et remit la lettre i 

une tante de Casimir Besombes. Celle-ci s'empressa deli 

porter à son neveu, qui travaillait dans le voisinage. Be-

sombes l'ouvrit aussitôt et s'aperçut qu'un des deux billets 

de banque annoncés avait disparu. Il se mit à la pour-

suite du facteur, qu'il rejoignit, au bout d'un quart-d'lieure 

environ, chez le sieur Jalabert, maire à Huparlac. Il il 

plaignit de la soustraction du billet de 200 Ir. Jeher paru! 

troublé. Le sieur Jalabert examina l'enveloppe : il recon-

nut les traces de deux pains à cacheter et constata que ia 

lettre avait été décachetée une première fois et recachetée 

ensuite. L'on prit des renseignements auprès de l'expé-

diteur, et il fut reconnu que la lettre avait été ouverte. 

Pierre Besombes, de Paris, avait, en effet, placé en pré-

sence de témoins les deux billets dans la lettre. Uae plein-

te fut portée, et après une enquête administrative, la jus-

tice fut saisie par ordre de M. le directeur général des 
postes. 

La lettre étant arrivée intacte au bureau de Laguiole, 

celte circonstance indiquait déjà que la spoliation ne pou-

vait être que l'œuvre du facteur ; mais l'information a de 

plus établi que Jeher savait que Casimir Besombes atten-

dait ces valeurs, et que, quelques jours avant, celui-ci l'-

avait recommandé expressément de remettre à lui-même 

la lettre qui devait les contenir. Malgré cette recommso; 

dation, Jeher, qui était passé à quelques pas défaire
11 

dépiquer où travaillait Besombes, et qui avait dû néces-

sairement le reconnaître, alla cependant jusqu'à son do-
micile et remit la lettre à sa tante. Celte circonstance, 

rapprochée du trouble de Jeher lorsque Besombes le re-

joignit chez le maire d'Huparlac, ne laisse aucun doute su 

sa culpabilité. Mais l'information est allée plus loin.
60
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core, et elle a trouvé Jeher nanti en quelque sorte i»}f, 
jet volé. U résulte, en effet, de la déposition de M. je e

ur
'
c 

de Soulages-Bouneval, que Jeher lui offrit, vers l'ep°1
u 

où le crime fut commis, un billet de banque en paternea 

d'une somme qu'il avait à lui ramettre, et que le cure r ' 

l'usa ce billet de banque, n'ayant jamais eu, dit-il, en' 

les mains de ce» sortes do valeurs, réponse qui ma'
0
, 

combien les billets do banque sont rares dans le pip 

bité par l'accusé. . y 

Mis en état d'arrestation, Jeher a nié le crime q
ul 

était imputé. Interpellé nu sujet de la possession du D -

de banque présenté a M. lo curé de Solages, il
 8 dû

% 

le tenir de M. le maire d'Huparlac, qui l'aurait charge, 

le remettre à l'huissier Delbosc; mais le sieur Jalaber 

l'huissier Delbosc lui donnent un démenti formel a 

égard. ,
r 

A l'audience, la déposition nette, précise, de M-
 L

 |, 

ron, inspecteur au bureau central à Paris, a établi
Ut 

[•action n a,r 

dire l'ace 

un pre |oD 

Paris, a 
manière la plus incontestable que ia soustraction 

pu avoir lieu à Paris, ainsi que semblait le dire lace 

dont l'attitude au débat dénotait, du reste, 

avec un 
embarras. 

M. Treillat, substitut, a soutenu l'accusation 

véritable talent.
 f yeU

r 

M" Gacho, avocat, a fait de louables efforts eu 

de son client. ^ 

Le jury, tout en reconnaissant Jeher coupable du ^ 
qui ' lui était imputé, a cependant admis en sa lave 
circonstances utiétiuautcs. 

années de réclusion. 
La Cour l'a condamne i 
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Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 
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 sont sur le banc de la police correction-
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&i*zS£L Alfred Bourgeois, tabletier ; Drouet, 

eo°
lle9

 mballeur;Moreau dit l'errot, ciseleur; Sechet, 
lavetier-en

 %
 j

mpr
imeur, et Mazet, journalier. 

é
bénlSt

?ai2nant dépose en ces termes : 
Le dernier, vers dix heures du soir, étant entre 
le

 ? Rnval pour y attendre que la pluie aitcessé,jeme 
P

 V« dans la galerie d'Orléans depuis environ un 

P^'heure lorsqu'étant arrêté à regarder un étalage 

q^
r
'° "g

U
'u

u
 jeune homme qui regardait comme moi, en-

d
'
ar

 la conversation en me demandant à quelles nations 
binaient les équipements militaires exposés; je lui 

«P* si nuelques explications et je m'éloignai pour rega-
don

?mon domicile. . . . 
K „ntôl ie m'aperçus que j'étais suivi par le jeune hom-

; m'avait accosté; il passait tantôt devant, tantôt 
BlcC

'"rp moi; il se reprit à mo parler, me dit que son père 

^■fabricant de pommes de canne, qu'il lui permettait
 1 

é
 rtirlesoir, puis il me demanda où je demeurais ; je 

ic
 bondis que cela ne le regardait pas; cependant, com-

I «jouta qu'il allait au boulevard du Temple et que 

" demeure faubourg du Temple, nous fîmes roule en-

semble. 
Arrives a l'entré du faubourg, j'allais quitter mon jeune 

i mine quand il me dit : « Ma foi, je voulais aller voir le 

U , 'ier'acto des Pilules du Diable, mais je n'irai pas, mes 

C tt ements sont trop mouillés, et si vous voulez me per-

mettre d'attendre la pluie à passer, sous votre portail ou 

îLzvous, ça mo fera plaisir. » 
m l'hésitai longtemps; mais le voyant si mouille et la 

hie continuant à tomber à verse, je lui permis de monter 

chez moi, à condition qu'il se retirerait dès que la pluie 

serait passée. . 
Nous étions à peine entres (je versais un verre de vin), 

an
d j'entends frapper à ma porte ; surpris, je vais ou-

vrir et je vois deux jeunes gens ; ils se précipitent sur 
M

 nio
i' me saisissent au collet, en me disant que le jeune 

In homme que j'avais amené chez moi était leur frère, et en 

«'imputant à son égard des projets bien loin de ma pen-

|g
 6

ée; ils ajoutent qu'ils appartiennent à la police et qu'ils 

me feront arriver une mauvaise affaire. 

| Soit illusion, soit réalité, il m'a passé quelque chose de 

brillant devant les yeux, la peur m'a pris ; j'étais telle-

>w ment effrayé que je n'eus pas même la pensée de crier ; 

gf je n'en aurais d'ailleurs pas eu la force. 

%■ Je dis aux deux jeunes gens : « C'est de l'argent que 

vous voulez? je vais vous en donner. — Oui, me répon-

lati. dent-ils, c'est de l'argent; avec de l'argent nous arrange-

le Iti ions tout. » Je tirai mon porte-monnaie contenant 90 

fH francs. 

Avant que j'eusse eu le temps de l'ouvrir, l'un des in-

dividus meie fit sauter des mains, l'autre l'attrapa au vol 

Muni: et tous deux prirent la fuite, ainsi que le jeune homme à 
qui j'avais donné l'hospitalité. Le lendemain matin, je 

mita m'aperçus que ma montre et sa chaîne avaient disparu ; 
je suppose que c'est par ce dernier. 

Vers neuf heures du matin, mes trois jeunes gens de la 

veille reviennent suivis d'un quatrième, me menacent de 

me faire une scène chez moi et d'ameuter tous les voisins 

si je ne leur donne pas d'argent. Voulant éviter du scan-

dale, je leur donnai 20 francs en leur disant : « Vous êtes 

des coquins, je vous ferai arrêter tous les quatre. » 

J'allai en effet à la préfecture de police, et là j'appris que 

j'avais été victime d'un vol au chantage. 

Dans la journée, un nouveau jeune homme se présente 

chez moi, et me dit qu'il connaissait mes voleurs, qu'il 

était de la petite police, que si je voulais il me ferait ren-

dre ma montre et les ferait arrêter. Je le chassai de chez 
moi. 

Le lendemain, je venais de porter plainte chez le com-

missaire de police de mon quartier, lorsque deux autres 

jeunes gens se présentent encore chez moi et m'offrent, 

comme celui de la veille, de me faire rendre ma montre et 
de faire arrêter mes voleurs. 

Je les mis à la porte. 

Appelé à s'expliquer, Bourgeois prétend que c'est le 

plaignant qui l'a emmené chez lui et lui a offert à boire. 

Drouet avoue que lui et ses camarades ont exploité le 

plaignant; quant à la montre, il prétend que c'est le plai-

gnant qui la leur a donnée, ainsi que l'argent, et qu'il leur 

a même fait cadeau de son parapluie. 

Le Tribunal a condamné Bourgeois, Drouet et Moreau, 

chacun à quinze mois de prison et 50 francs d'amende ; 

sechet, à un an et 50 francs; Mazet à un an, et Petitot à 
six mois. 

serait statué en Conseil d'Etat sur le rapport du ministère de 
l'intérieur, soumettait l'appréciation des alignements partiels 
a la même autorité qui, aux termes de l'art. 52 de la loi du 
1G septembre 1807, était chargée d'approuver les plans d'ali-
gnement des villes; 

« Considérant que le chef de l'Etat ayant été dessaisi, par 
le décret du 25 mars 1852, sur la décentralisation adminis-
trative, du pouvoir d'approuver les plans des villes, ne pour-
rail continuer de statuer en Conseil d'Etat sur les alignements 
partiels, sans être exposé à voir ses décisions contredites ou 
annulées par les arrêtés des préfets csntenanl approbation des 
plans généraux ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 6 du décret du 25 
mars 1852, les particuliers qui croiraient devoir réclamer 
contre les décisions prises par les préfets sur les alignements 
partiels ont le droit de se pourvoir devant le minisire de l'in-
térieur, auquel il appartient d'annuler ou de réformer les-
dites décisions ; 

« Que ledit décret n'établit ni ne réserve aucun autre mode 
de recours contre ces mômes décisions; 

« Que, dans ces circonstances, notre ministre de l'intérieur 
n'a commis aucun excès de pouvoir en rejetant la réclama-
tion que les sieurs Crouzet et Sensalva avaient formée contre 
l'arrêté du préfet du département de Lot-et-Garonne, du 12 
août 1854, sans la porter devant nous, en notre Conseil 
d'Etal, conformément au décret du 17 juillet 1808. 

« Art. 1". Lu requête des sieurs Crouzet et Sensalva est 
rejftée. 4 »**■■■* j 

GRANDE VOIRIE. RUES DE PAKIS. — ALIGNEMENTS. — TRA-

VAUX EN SAILLIE EXÉCUTÉS AVANT LE CLASSEMENT. 

Lorsqu'il est établi que les travaux exécutés en dehors 

de l'alignement d'une rue de Paris, étaient terminés à l'é-

poque où cette rue a été classée parmi les voies publiques 

de la ville de Paris, il n'y a pas lieu de faire application 

de l'arrêt du Conseil du 27 février 1765, et du décret du 

27 octobre 1808, en condamnant l'entrepreneur et le pro-

priétaire à l'amende, et ce dernier à la démolition des ou-

vrages ou au paiement des droits de voirie. 

Ainsi jugé par annulation de deux arrêts du conseil de 

préfecture delà Seine en date du 12 juin 1854, aux ter-

mes desquels le doc de Brunswick et le sieur Felber, en-

trepreneur de maçonnerie, avaient été condamnés à 100 

francs d'amende pour avoir, sans autorisation, exécuté 

des travaux en saillie sur l'alignement des rues Beaujon 

et de Balzac, !e long d'una propriété appartenant à M. le 

duc deBrunswick, sise sur les rues Beaujon, Balzac et Bel-

Respiro, et en outre, le dernier à acquitter les droits de 
voirie et à démolir une partie desdits travaux. 

Les ouvrages en question avaient été terminés avant le 

23 octobre 1852, époque où un décret rangea au nombre 

des voies publiques de Pans, et par conséquent dans la 

grande voirie, les rues des quartiers Beaujon et Balzac. 

CHRONiaUE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 
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CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 13 et 20 juillet; — approbation impériale 

du 19 juillet. 
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PARIS, 26 JUILLET. 

La Conférence des avocats a, sous la présidence de M 

Bethmont, bâtonnier de l'Ordre, procédé aujourd'hui à la 

discussion delà question suivante, présentée par M. Paul 
Dupré, secrétaire 

« Les Tribunaux peuvent-ils ordonner l'emploi de la 

force pubique pour contraindre la femme qui a quitté le 
domicile conjugal à le réintégrer? » 

MM. Mérot et Barthélémy ont soutenu l'affirmative 
MM. Rauter et Philis la négative. 

La Conféreuce, après le résumé de M. le bâtonnier, 
adopté l'affirmative. 

A la fin de la séance, M. le bâtonnier a annoncé que les 

conférences étaient terminées pour cette année. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : 

Le sieur Lemouton, marchand de vin à Ivry, rue du Cliâ-
teau-des-Bentiers, 30, à 50 fr. d'amende, pour n'avoir livré 
que 85 centilitres de vin sur un litre vendu. — Le sieur 
Gillou, marchand de vin à Ivry, rue Nationale, 1, à 25 fr 
d'amende, pour n'avoir livré que 93 centilitres de vin au lieu 
d'un litre vendu. — Le sieur Lefèvre, marchand des quatre 
saisons, à La Chapelle, Grande-Rue, 24, à 10 fr. d'amende, 
pour vente de denrées alimentaires corrompues. — Le sieur 
Neveu, marchand d'eeufs à Vaugirard, rue du Parc, 10, à 25 
francs d'amende, pour vente d'œufs corrompus. — Le sieur 
Labitte, boulanger, faubourg Saint-Martin, 150, à 25 fr. d'à 
mende, pour avoir livré 25 grammes eu moins sur 2 kilos de 
pain vendus. — Le sieur Soyer, marchand de vin à Ivry, rue 
Nationale, 9, à 40 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 92 
centilitres de vin sur un litre vendu, — Le sieur Ramer, 
marchand de vin à Ivry, rue Nationale, 10 bis, à 50 fr. d'a-
mende, pour n'avoir livré que 90 centilitres de vin sur un li-
tre vendu. — Le sieur Pichot, boulanger, rue Grenier- Saint-
Lazare, 3, à 50 fr. d'amende, pour avoir livré 40 grammes en 
moins sur 440 grammes de pain vendu. — Et le sieur Por-
cher, marchand de vin à St-Denis, rue de Paris, 18, à 60 fr. 
d'amende, pour n'avoir livré que 5 litres 16 centilitres de vin 
sur 6 litres vendus : déficit 84 centilitres. 

— Un livre intitulé : Manuel des Aspirants à la ré-

forme, a donné lieu à une poursuite correctionnelle con-

tre l'auteur, M. Chottin, pasteur protestant, non salarié, 

à Elbeuf, et contre M. Brière, libraire-éditeur à Paris, qui 

l'a publié. Tous deux étaient traduits sous la prévention 

d'avoir outragé et tourné en dérision la religion catholi-

que et d'excitation à la haine et au mépris du clergé ca-
tholique. 

Le Tribunal, par application des articles 1, 9 et 10 de 

la loi du 25 mars 1822, 59 et 60 du Code pénal, a con-

damné M. Chottin à six mois de prison, M. Brière à trois 

mois, chacun à 2,000 fr. d'amende, et a fixé à un au la 
durée de la contrainte par corps. 

— C'était un dimanche; Bergeret, cultivateur de la ban-

lieue, était sur le pas de sa porte, en costume de fête, 

barbe faite et chemise blanche, s'apprêtant à prendre le 

chemiii du cabaret. « Si ce n'est pas honteux ! lui disait sa 

femme, un homme marié depuis douze ans et trois en-

Et les trois sommations étant faites, Phrosine étant en 

règle avec la loi et sa conscience, se mit à appeler sa 

mèro de sa voix la plus retentissante. 

A ce cri Bergeret se sauve ; mais dans le corridor il se 

jette dans les bras, non de la mère de Phrosine, mais de 

son père, qui accourail à la voix de sa fille. «C'est toi, Ber-

geret ? » dit le père tout ébahi. Bergeret allait fournir une 

explication, quand Phrosine vint se charger do la donner. 

Là-dessus, le père rondine Bergeret, qui, se sauvant tou-

jours, passe par la boutique, où il casse un carreau. 

Cette visite de nuit valait aujourd'hui à Bergeret une 

citation en police correctionnelle sous la triple accusation 

de coups et blessures, de violation de domicile et de ta-

page injurieux et nocturne. 

Bergeret n'a pas trouvé auprès du Tribunal, pour se 

justifier, d'autre argument que celui qu'il avait fait valoir 

auprès de Phrosine : « Voilà douze ans que je suis marié, 

dit-il, j'ai trois enfants, ma femme est malade; ayez un 

peu d'indulgence, s'il vous plaît. » 

Le Tribunal n'a pas trouvé les coups et blessures et le 

bris de clôture suffisamment établis, et a renvoyé Berge-

ret sur ces deux chefs ; sur les deux autres, il a été con-

damné à vingt jours ds prison ot 16 fr. d'amende pour 

violation de domicile, et à cinq jours de prison et 15 Ir. 

d'amende pour tapage injurieux et nocturne. 

— Hier, entre sept et huit heures du matin, une très 

forte détonation s'est fait entendre aux Thèmes, commu-

ne de Neuilly, et, au même instant, on a vu, entre les rues 

de l'Arcade et de la Chaumière, une énorme masse de 

fonte s'élever à plus de 30 mètres dans l'air, après avoir 

l'ait voler en éclat une partie de la toiture d'un hangar, 

et retomber ensuite sur le toit d'un bâtiment voisin qu'elle 

a ouvert de part en part. Ce bruit, qui a causé une cer-

taine émotion dans les environs, avait élé déterminé par 

l'explosion de la chaudière d'une machine à vapeur dans 

une usine située entre les deux rues désignées. Il paraît 

qu'on se disposait, conformément aux règlements, à 

éprouver la machine qui devait supporter une pression de 

cinq atmosphères; mais arrivé à ut> e force moindre que 

trois atmosphères, les huit oreilles qui retenaient le cou-

vercle de la chaudière ont été soudainement rompues par 

la pression intérieure, et le couvercle, du poids de 900 

kilogrammes, a été lancé avec tant de force qu'il s'esl lait 

jour à travers la toiture et a pu s'élever, malgré son poids, 

à plus de 30 mètres de hauteur. Au moment de l'explo-

sion, les briques du fourneau avaient été descellées et 

lancées à distance. 

Trois des ouvriers qui se trouvaient dans l'usine, 

atteints par les débris, ont reçu des contusions peu gra-

ves; les autres ont été complètement épargnés. Une en-

quête a été ouverte immédiatement par le commissaire 

de police de la commune, pour rechercher la cause encore 
inconnue de cet accident. 

— Un douloureux événement est arrivé hier, vers cinq 

heures de l'après-midi, dans le lavoir public des Gobe-

lins, situé rue Croulebarbe, 15. Une jeune fille de dix 

sept ans, la demoiselle Joséphine R..., blanchisseuse, en 

s'occupant du travail de son état, est tombée dans une 

vaste chaudière de lessive en ébullition; à ses cris de 

douleur, on s'est empressé d'accourir et de l'enlever; 

mais elle avait déjà les deux jambes horriblement brûlées. 

Après lui avoir donné les premiers soins, on l'a trans-

portée à son domicile. S a situation inspire des craintes sé-

rieuses. : ' ■■ , * 

fauta à nourrir! — C'est pourtant vrai, se répond à lui-

Aï. le capitaine en retraite Grimard, où il a été immédia-

tement transporté. L'instruction judiciaire est commen-

cée. (Périgord.) 

— SEJNE-ET-OISE. — On écrit de Chevreuse : 

« Dimanche dernier, notre petite ville a été le théâtre 

d'un acte de dévouement qui mérite d'être signalé. 

« Le jeune Emilo Trouvé, âgé de 6eize ans, élève de 

l'institution Potin, de Versnilles, étant en congé, se bai-

gnait dans l'écluse du moulin de son père, avec le jeune 

Mézières, âgé de dix-neuf ans; ce dernier, qui ue savait 

pas nager, s'aventura trop loin et fut bientôt entraîné 

dans lo chenal de la rivière, d'une profondeur d'eau d'en-

viron trois mètres. Emile Trouvé l'ayant vu disparaître, 

plongea à diverses reprises pour le saisir; il y était enfin 

parvenu, mais les étreintes de Mézières paralysèrent ses 

mouvements, le retinrent lui-même sous l'eau, et ce ne 

fut qu'à grand'peine qu'il put, épuisé et hors d'haleine, 

regagner seul le bord en criant au secours ; ses cris fu-

rent entendus de plusieurs personnes et notamment de 

M. Trouvé père, qui accoururent aussitôt; mais personne 

ne sachant nager, ne voulait s'aventurer à tenter le sauve-
tage. 

« M. Trouvé père engagea de la manière la plus impé-

rieuse son fils à plonger de nouveau pour sauver son ca-

marade, s'il en était encore temps ; le jeune Emile Trouvé, 

quoique épuisé de fatigue et sous l'influence du danger de 

mort auquel il venait d'échapper lui-même, s'élança en-

core uno fois au fond de la rivière, et fut assez heureux 

pour ramener sur la berge le corps inanimé du jeune Mé-

zières. L'asphyxie paraissait complète, Mézières était resté 

sous l'eau pendant quelques minutes. Parmi les nombreu-

ses personnes réunies sur la berge, une seule, M
m

* Baril-

ler, de Paris, savait quels étaient les premiers secours à 

donner aux noyés; ma s elle était tombée évanouie à la 

vue de ce navrant spectacle; enfin elle put recouvrer la 

parole, et ses conseils ayant été suivis, on parvint à ra-

mener le jeune Mézières à la vie. » 

-~ RHÔNE (Lyon). — La diligence des messageries im-

périales, partant de Lyon à six heures du soir et faisant 

le service de Lyon à Turin, a versé samedi soir à la des-

cente située entre Sain,t-Laurent et La Verpillère. Le pos-

tillon a été tué, le conducteur et la plupart des voyageurs 

ont été plus ou moins gravement blessés et contusionnés. 

On attribue ce triste accident à la rupture du frein destiné 

à serrerles roues. Cette rupture a occasionné une secousse 

qui a brisé une des roues de derrière et détaché l'a^ant-

train de la voiture, ce qui n'a pas tardé à la faire culbuter 

sous le poids de l'impériale. (Courrier de Lyon.) 
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«uvres, eu 1 absence de plans approuvés, il 

même Bergeret, en s'éloignant; marié depuis douze ans et 
trois enfants ; j'vas aller voir Phrosine. » 

Ce n'est pas directement qu'il alla voir Phrosine ; il 

l'oublia même pendant trois longues poses qu'il fit au ca-

baret, mais vers les minuit, comme il avait perdu la tête, 

ce souvenir de Phrosine lui revint, el il se dirigea vers sa 
demeure. 

Qui est-ce que Phrosine ? Phrosine est la tille de son 

meilleur «mi. une belle fi,le de vingt ans qui serait ma-

riée depuis longtemps si les prétendants n'étaient trop 

nombreux. Elle était couchée avec sa petite sœur de huit 

ans. Ou frappe à sa porte, elle croit que c'est sa mère , 

elle va ouvrir, et est saisie par les deux mains. « Bouge 

pas, Phrosino, c'est moi.— O'est vous, monsieur Bergeret; 

j'vas crier. — Crie pas, Phrosine, j'ai à te causer; » ot 

pour que la velléité do crier ne lui prenne pas, il lui porte 

une main au cou qu'il presse légèrement. « C'est pas 

l'heure de causer, qu'est-ce que vous avez à me dire, 

monsieur Bergeret, et dépêchons. — C'est pour te dire, 

Phrosine, que voilà douze ans que je suis marié. — Et que 

vous avez trois enfants, connu, connu. — Et que ma fem-

me esl malade, et que si elle venait à mourir, foi de Ber-

geret, je t'épouse.— Eh bien, attendons qu'elle Bpit morte, 

—Oh! mais, non.— Oh ! mais, si. — Oh! Phrosine, si tu 

savais comino nous ferons bon niénago.— Allez-vous-en, 

ou je crie.—Ah ! Phrosine.— Je crie.— Phrosine !—N'y a 
de Phrosine 

t 
pas 

\Vous-^': » 
pour vous; uno, deux, trois, allez -

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-LOIRE (le Puy). — On lit dans la Haute-Loire: 

« Un assassinat suivi du suicide du meurtrier a jeté 

dans notre ville une vivo et douloureuse émotion, ot 
plongé deux familles dans un deuil affreux. 

« Voici les renseignementa que nous avons pu recueil-
lir sur cette catastrophe : 

« Les sieurs Long et Rapey, tous deux armuriers, ha-

bitaient la rue Saint- Jacques et avaient leurs magasins en 

face l'un de l'autre. Il paraît qu'une violente jalousie de 

métier s'était emparée du sieur Long, et il lui était arrivé 

d'invectiver plusieurs fois son voisin. Jeudi passé, dès 

cinq heures du matin, Long ouvrit son magasin et se pro-

mena devant sa porte jusqu'au moment où Rapey ouvrit 

la sienne. Long rentra alors rapidement chez lui, prit un 

fusil chargé à balle et le déchargea sur Rapey qui fut at-

teint au côté droit et percé de part en part. 

« Long s'élança ensuite dans sa cuisine et, s'armant 

d'un pistolet à deux coups, se fit immédiatement sauter 

la cervelle. M. le docteur Arnaud, appelé à dor.ner ses 

soins au sieur Rapey, constata que le blessé avait été at-

teint, d'un seul coup, de deux balles de gros calibre et 

d'une chevrotine. L'une des deux balles, qui avait passé 

d'outre en outre, fut retrouvée dans la rue. 

« Rapey, qui d'abord avait perdu toute connaissance, 

fut transporté dans son lit, et après que l'effusion du sang 

eut été arrêtée, il reprit bientôt le sentiment. Une de ses 

premières pensées fut de pardonner à son assassin; c'est 

avec cette pieuse disposition qu'il reçut les sacrements. » 

— DORDOGNE (Mareuil). — Avant-hier, à quatre heures 

de l'après-midi, M. l'abbé Lafont était en visite dans une 

maison habitée par le sieur Ch..., ex-percepteur. Ce der-

nier savait que l'abbé Lafont ne tarderait pas à sortir ; 

dans la pensée de commettre son crime , n'ayant pas de 

fusil, il s'empara d'une broche à rôtir et alla se poster 

sous une porte de grange, voisine de celle de la maison 

où était entré M. Lafont ; quelques instants après, cet ec-

clésiastique sortait et s'arrêtait sur le trottoir pour donner 

un sou à une petite mendiante ; c'est alors que le sieur 

Ch..., s'approchartt de lui par derrière, lui plongea dans 

les reins, à la hauteur du ventre, la broche, qui brisa les 

os sans entamer l'épine dorsale et le traversa de part en 

part ; telle fut la force d'impulsion donnée à- l'instrument 

du crime, que, malgré son épaisseur, il s'est tordu dans 
le corps de la victime. 

M. Lafont eut assez do courage pour arracher lui-mê-

me le fer de sa blessure; mais il ne tarda pas à s'affais-

ser sur lui-même. Des dames accourent à ses cris, et 

croyant simplement à une lutte, apostrophent Ch... en lui 

disant: « Malheureux, vous battez M. l'abbé. » Ch... ré-

pond avec calme : « C'est fait; » puis il part, rencontre 

un de ses amis auquel il dit : « Je viens de faire mes ven-

danges, » entre dans la prison et se constitue prisonnier, 

en disant au gardien : « Je viens de tuer le curé. — Mal-

heureux, vous avez tué le curé de Mareuil, réplique le 

gardien. — Oh! non, M. Lafont; » et il ajoute d'autres 

propos que l'instruction fera connaître plus exactement. 

11 dit, entre autres, que Fcnelon était son homme ; qu'il 

l'avait vu le maliujqu.* aejour était le plus beau de sa vie; 

que toutes les femmes l'adoraient, etc...?. 

On incline généralement à croire, mais ici nous ne 

pouvons nous exprimer qu'avec réserve, qu'au moment 

où U a commis le crime, Cb... était en proie à un de ces 

accès d'exaltation qui, chez lui, n'étaient que trop fré-

quents. 11 raconte du reste lui-même que, lo 23 décem-

bre dernier, il avait déjà eu le dessein d'accomplir son 

sinistre projet, mais qu'il en avait été empêché par un 

enfant auquel M. Lafont, donnait la main et qu'il crai-

gnait de blesser. L'état de M. Lafont ne paraît pas déses-

péré, bien qu'ils inspire les plus vives inquiétudes ; tous 

les soins que réclame sa position lui sont prodigués chez 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — Un crime horrible a été commis à Louvain 

le 18 de ce mois, à cinq heures du soir. Le nommé Lau-

wers vivait en mauvaise intelligence avec sa femme, née 

Jeanne Mommens. Déjà Lauwers avait menacé plusieurs 

fois sa femme de lui couper la gorge. Condamné à deux 

reprises de ce chef, il venait à peine de sortir de prison 

qu'il réitéra ses menaces de mort. Alors sa femme, dans 

un accès de colère, le frappa à la tête d'un coup de mar-

teau qui l'assomma. Après la perpétration du crime, elle 
jeta le cadavre à l'eau. 

La coupable est entre les mains de la justice. 

— PRUSSE. — On écrit de Berlin, 23 juillet ; 

« Avant-hier, entre midi et une heure, pendant que le 

pont du Roi (Koenigsbruck) de Berlin était encombré de 

voitures et de piétons, quatre sergents de ville passaient 

sur l'un des trottoirs de ce pont, conduisant en prison un 

sieur T..., qui venait d'être arrêté sous la prévention de 

nombreuses escroqueries. Lorsqu'ils furent arrivés vers le 

milieu du pont, le sieur T..., trompant la vigilance de ses 

gardiens, s'élança tout-à-coup par-dessus le parapet dans 

la Sprée, et se mit à nager avec une vitesse extrême. Deux 

autres sergents de ville qui stationnaient sur la rive se 

jetèrent à l'instant même dans un canot et poursuivirent à 

force de rames le fugitif; mais ce fut en vain, ils ne pu-
rent pas l'atteindre. 

« Beaucoup plus loin, des mariniers, qui avaient vu ou 

appris ce qui s'était passé, voulurent, à leur tour, prêter 

main-forte à l'autorité; ils descendirent dans une chaloupe 

et allèrent à la rencontre du sieur mais lorsqu'ils ar-

rivèrent auprès de lui et qu'il se trouva en quelque sorte 

pris entre leur embarcation et celle des sergents de ville, 

le sieur T... fit le plongeon, passa par dessous la chalou-

pe et continua à nager en avant. Les deux embarcations 

le suivirent sans relâche, et c'est seulement après avoir 

fait deux lieues et demie de route que le sieur T..., dont 

les forces élaient épuisées et qui pouvait à peine se sou-

tenir à la surface de l'eau, leur fit signe qu'il allait se 

rendre. En effet, au bout de quelques minutes, ils le vi-

rent monter spontanément dans la chaloupe. 

« Cette scène singulière, qui a duré plus de deux heu-

res, avait attiré des milliers de spectateurs sur les ponts 

et sur les rives do la Sprée. Lorsque le sieur T.. . fut dé-

barqué, une multitude de personnes, admirant l'habileté 

dont il venait de faire preuve comme nageur, lui offrirent 

des vêtements secs et toutes sortes de reconfortatifs. 

« Le sieur T..., âgé actuellement d'environ trente-huit 

ans, avait été matelot dans sa première jeunesse; il s'était 

toujours distingué comme nageur, et il avait souvent rem-

porté de prix de natation. Plus tard, il se fit artiste dra-

matique, et il débuta non sans succès sur quelques théâtres 

de province. Enfin, il devint commis-voyageur, et c'est 

dans l'exercice de cette dernière profession qu'il aurait 

commis les actes qui lui sont imputés et qui ont motivé 
contre lui les poursuites de la justice. » 

La Compagnie du Palais de l'Industrie reçoit journel-

lement des lettres et des réclamations au sujet de l'Expo-

sition universelle. Ces communications sont le résultat 

d'une erreur que la direction du Palais croit devoir dissi-
per. 

Dans la situation qui lui a été faite, la Compagnie est 

tout a lait étrangère à l'Exposition. Sa part d'action se 

borne a percevoir, pour son compte et pour celui de l'E-

tat, le montant du prix des entrées fixé par le tarif. 

Lettres de change. — Un jugement du Tribunal civil de 

la Seine du 11 juillet 1855, a annulé, comme étant sans 

cause, 27 LEru.ES DE CHANGE tirées par Loudolphe de 

Virmoud sur Camille de Virmond, et acceptées par ce der-
payables en février 1856. mer, 

Certifié véritable, 
C. DE VIUHOND. 

a<»ar»«, d« Vferft* du 26 Juillet t»»
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Acî. da U Banque. 
Crédit foncier. . . . 
Société; <?éu. moWl. 
Comptoir national 

BONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rolsch.). , 109 — 

Emp. Piém. 1850* . 84 50 
— Oblig. 1833... 51 50 

ftomo, 511 (0 82 1 [2 
Turquie (emp. 1854) — 

93 
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527 50 

1037 ;,0 
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Emp. 60 millions. .. 402 50 
Kenle de la Ville. . . — — 

Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 

Pulaisde l'Industrie. 120 — 
| Quatrecanau* — — 
\ Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

| ll.-Fouru. de Mono. — — 
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1275 — 1 Paris à Sceaux 
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760 — 1 Central-Suisse 
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OPÉRA. — Vendredi, 16* représentation des Vêpres sicilien-
nes, opéra de Verdi, chanté par M"1 * Cruvelli, MM. Guey-
mard, Obin, Bonnehée, Boulo, etc. Au 3 e acte, le divertisse-
ment des Saisons. 

 * — A l'Opéra-Comique, 127* représentation de l'Etoile du 

Nord, opéra en trois actes, de MM. Srrilx. et Meyerbeer. M™' 
Ûgiilde remplira le r6le de Catherin*, M. Baltaillfl jouera celui 
dePeters; les outres lûtes seront joués par MM. Moeker, 
JourdatT, Nathan, M"" Lemercier, Dccroix et Rey. 

 O BÉON. — Tris prochainement la clôture annuelle. Der-
nière représentation de M"' Georges, C« soir, Séntiraitiis, où 
l'éininente tragédienne a tant d'effet* sublimes; M. Baliau.de 
jouera Ar .-ace. Demain, Maupral avec Bignoa. 

— THÉÂTRE DES V ARIÉTÉS. — Ce soir, l'Abbé galant, pour 

la reprise des brill -mes représentations de M. B mffé. Furnis-

bed apartment et le Palais thrysoeale, joué d'une façon si 
amusante par Ambroiso. 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

THÉATLE- F IIABÇAIS — Les Jeunes Gens, Pythias et Damon. 
O PÉRA COMIQUE.. — L'Eioile du Nord. 
ODÉON. — Sémiramis, le Dépit, les Précie ses ridicules. 
T HÉÂTRE I TALIEN. — 

»>ITt». — IMirnislied, l 'Abbé G ilant, p
a

|
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;
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 , 

MISE . - Le Gendre de M. Poirier, |
0
 Collie^

1
'^, 

LA^- H OVAL - La Itégneule, El.glith, |„
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VAUDEVILLE. — Le Mariage d'Olympe. 

V A» I *T»S. — Furnislied, l'Abbé Galant. Pal 
G YMNASE 

P AI 

PORTE SAIMT-WAUI IN. — Par s 

A.MUICO. — Frère et Sœur. Un Voyage de haut 
G AITÉ. — Le Sergent Frédéric. ' 1

 °»8. 

T H<AT RK iMftfitiAL DM CIRUUE. — Pilules rl
u
 Dial 1 

COMTE. — H»yal Bonbon, la Niche de Tom Kand ' 
FOLIES . - Relâche-. '

 ania!
'"ag

0ri(j 
D ÉLASSEMENS. — Dzin! Boum, boum. 

LuxmBnuHC. — Le Sire de Franc-Boisy, le Mond
B 

FOL' ES N OUVELLES. — Statues vivantes, Un l)
r8n
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BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). _ |,
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Nuit blanche, Prologue, Arlequin. 

CUQUB DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres tou 

HippODR 'iuE. — Représentation tous les jours,
 a

 i
r

" .îooti 
A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les ri •

0
'' '""iiv 

lundis. '°"
>n

%\ 
RODERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8) T

OU 
à huit heures. ous le s 

*>ih matgmmxiiastmmtiismixaei» 

PORTANT. 
Lies Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

toamnal, ainsi que celles de un. le» 

Officiers ministériels, celles des Ad 

natiiistrailtms publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

le» ventes ^oblitères et Immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adj indications, oppositions, ex 

pvops-iatlons, placements d'hypothè-

ques et jugements. 

li» prix de ia ligue a Insérer de une 

A trois fols est de 1 fr. KO c. 

Quatre fols et plus. ... 1 «5 

Ventes immobilières. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M* SAINT-AMAND, avoué, passage 

Petits Pères, 2. (4914) 
des 

FfiGlMRlE 
A CO^FliM^ - SAÏ .WB3-
lIOMOItUtC (Seine el-Oise), 

Etude de ML" MOHUET, avoué à Versailles, rue 
Duplessis, 86. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 
en l'audience de? criées du Tribunal civil de Ver-
sailles, le jeudi 9 août 1855, à midi, 

D'une FÉCUE.KK8B3 située à . Couflans Ste-
Honorine (Seine-et-Oise), maison d'habitation, ba-
liment d'exploitation, jardin et pièces de terre, 
droit de fortage, ensemble tout le matériel et le 
mobilier industriel. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, 1° audit M* UOQVET, avoué; 
2° A M* Peert, avoué. 

A Conflans-Sainte-llonorine, à M* Hanriot, no-
taire. (4899) 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de 11e MAINT-AH AND, avoué à Paris, 

passege des Petits-Pères, 2. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de pre 
mière instance de la Seine, le jeudi 16 août 1855 

D'une MAISON DE CAMPAGNE sise È 
Joinville-le-Pont, arrondissement de Sceaux, rue 
des Fours-à-Chaux; contenance de 443 mètres. 

A VlrMKDi? à Versailles, une très jolie et très 
A 1 LlllJuLiconforlable MAISON DE VII,-
liEET DU CAMPAfti ^E, avec jardin, cour, 
basse-cour, écurie. Cette maison, siluéeà proximité 
des chemins de fer, se coin pose : au rez-de-chaussée, 
d'un vestibule, antichambre, office, cuisine, etc., 
d'une salle à manger, d'un grand salon avec ga-
lerie de fleurs, d'une salle de billard et d 'un bou-
doir; au premier, quatre chambres do maître, 
l'un fumoir ou lingerie, de cabinets de toilette, 

etc., etc., etc.; au deuxième étage, de chambres 
le domestique et chambre d'enfant. 

Un calorifère chauffe toute la maison. 
Des conduits distribuent l'eau dans tous les ca-

binets. La vue très élenduo el l'exposition très 
favorable. La distribution commode et élégante. 

S'adresser pour les renseignements : 
à SH* MCILLilSîR, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 29. 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CINQ PARTS D'INTÉRÊTS. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

H° DU ROUSSET, notaire a Paris, le jeudi 2 
août 1855, à midi, 

De cinq parts d'Intérêts de capital dans 
la Société des moutures de la guerre de Paris. 

Mise à prix, en sus des charges : 1,000 fr. 
S'adresser audit IIe DU ROUSSET, notaire 

à Paris, rue Jacob, 48. (4897/ 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31 

près du Pont Neuf, bel hôtel avec 
restaurant, bénéfices nets garan A CÉDER, 

lis 12,000 fr. Prix 45,000 fr. (14217) 

GRAND APPARTEMENT wE
Ho..o

r
ré

e 

333, pour le 1" octobre prochain, au troisième 
composé de dix pièces et donnant sur la rue du 
29 Juillet. (14196)* 

fiL'i'ê'ÎI YTUTC P° ur reproduire soi-même 
UMiUjU V ElK I li jusqu'à 100,000 exernp. tons 
manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec lo 
système portatif. Ragueneau, 10, r. Joquelet. (Aff. 

(14157) 

HUILE DE FOIES DE MORUE 
PURE NATURELLE, préparée pour 

l'usage médical avec des foies choisis, 
exempte d'épuration. Le flacon : 3 franc*. 

CAPSULE DE LA MÊME HUILE 
d'une déglutition et digestion faciles. Prix 
du flacon de 100 capsules : 5 francs, chez 
J. P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Petits-Champs, n* 26, Paris. 

, Expédition h tonte destination. « 

DENTS ET RATELIER S 
PERFECTIONNÉS DF. 

HATTUTE-DUIUHB LI 

Chirurgien-Dealisle de la division militaire 

Gl'ÉRlSON RADICALE DES DENTS CARIÉES * 

p 
pttêsttge Vivienne, ts

 r

r 

FABRIQUE 

D INSTRUMENTS ARATOIRES 
DE QUENTIN BUEAMB, 

Ingénieur-mécanicien et Constructeur, 

rue des Petits-Hôtels, 2 7, place Aafayette. 

li» réputation de ce mécanicien est faite df puis long, 
temps pour la modicité des prix avantageux et pour i'ex-
portaiiou, pour la perfection des instruments, qui m d« >. 
nent en prime dans les concours par les Sociétés d'fâgrl. 
culture et ont gagné eux-mêmes des médailles. 

€eiie maison fuit feoeporêiMon et 
fabrique sur eommantle. 

PUBLICATIOU OFFICIELLE. 

ALMANACH POUR 
ORNE IDES PORTRAITS DE LEURS MAJESTÉS IMPÉRIALES. 

En vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathurins , 18. 

Ua publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la ClzEllE DUS TRIBUNAUX , LE DROIT et le JOURNAL, GÉNÉRAL, D'AFFICHES. 

Vrntew mobilières. 

VESTES FAftAOTOKITÉDSJOSïlCï 

En uno maison Eise à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Champa, 19. 

Le 27 juillet. 
Consistant en pendules, glaces, 

eonsole, armoire, etc. (1404) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Trévise, 3S. 
Le V juillet. 

Consistant en tauteuils, canapés, 
ehaises, étoffes, etc. (1405) 

Bnl'hôtel des Commis«aires-ï>ri-
seure, rucRossini, a. 

Le 28 juillet. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

meubles, mercerie, etc. (.iWi) 

Consistant en tables, bureau, buf-
fet, chaises, fauteuils, etc. (1402J 

Consistant en bureau, chaises, 
tables, commode, elc. (Uos) 

Consistant en tables, chaises, bu-

reau, machines, etc. (Mu) 

Consistant en pendules, pianos, 
buffet, flambeaux, etc. (H13) 

Consistant en armoire à glace, 
comptoirs, chaises, etc. (1415) 

En une maison siluée à Paris, rue 
de la Roquelle, 182. 

Le 28 juillet. 
Consistant en colonnes en mar-

bre, deux tombeaux, elc. (1407) 

En une maison sise i Paris, rue 
des Trois-Couronnes, 6. 

Le 28 juillet. 
Consistant en six tours à usage 

de mécanicien, roues, etc. (i408) 

En une maison sise à Paris, boule 
vard Beaumarchais, 84. 

Le 28 juillet. 
Consistant en cheminées en mar-

bre, pendules, socles, etc. (14091 

En une maison sise à Paris, rue de 
Verneuil, 36. 
Le 28 juillet. 

Consistant en tables, chaises, ta-
bleaux à l'huile, pastels, etc. (i4io) 

Rue Ai la Victoire, 13, à Paris. 
Le 28 juillet. 

Consistant en divans, fauteuils, 
piano, chaises, elc. (1412) 

Rue Guérin-Boisseau, 35, et rue des 
Prouvaircs, 20. 

Le 28 juillet. 
Consistant en comptoir à dessus 

de marbre, égoultoir, etc. (Hi4) 

En une maison sise f. Bellevillc 
rue de Paris, 51. 

Le 28 juillet. 
Consistant en labiés, commodes, 

chaises, rideaux, elc. (Mo3) 

Place de la commune de Cour-
bevoie. 

Le 29 juillet. 
Consistant en bureau en acajou 

table, commode, elc. (Hi6) 

A Passy, Grande-line, n« i". 
Le 29 juillet. 

Con8istanl en buffel, cloison vi-
trée formant bureau, etc. (Un) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le seize 
juilletmil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

il. Pierre-Marie PIOT père, de-
meurant a Paris, rue Neuve-de-
Bréda, 14, 

Et M. Hubert PIOT ftts, demeurant 
même maison. 

Ont dissous, d'un commun ac-
cord, à partir du trente juin der-
nier, la société en nom coïlectifqui 
existait entre eux, dont le siège é-
lait a Paris, rue Neuve-de-Bréda. 
14 ; Il raison sociale était PIOT 
père et fils, pour le commerce de 
quincaillerie en voiture. 

Cette société, qui devait durer 
jusqu'au premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf, a été consti-
tuée aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées, à Paris, le dix 
octobre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié Buivant 
la loi. 

M.Piot iils est chargé d'en opérer 
la liquidation. 

Vingt-six juillet mil huit cent 
cinquante-cinq. 

LAÎNÉ, 
(1771) rue d'Amsterdam, 45. 

SOCIÉTÉS. originaire en actions de deux cent 
cinquante francs, au nombre de 
deux mille, N°* 721 à 2720, lesquel-

les seront réparties entre le gérant 
et les actionnaires, dans les termes 
de l'article s de l'acte social, avec 
privilège pour les porteurs actuels 
d'actions de prendre des actions 
nouvelles par préférence à tous au-
tres. 

Pour extrait certifié conforme à 

la délibération, par moi soussigné, 
autorisé à cet effet. 

L .-C. M ACAIRE etC«. (1774) 

Etude de M« GUYOT-SlONNEST, a-
voué, rue de Grammont, 14 

D'unprocès-verval dressé suivant 
acte sous signatures privées , en 
date du quinze juillet mil huiteent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le dix-neuf juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 16, recto, cases 
6 et 7, aux droits desix francs, dou 
ble décime compris, ledit procès-
verbal contenant délibération des 
actionnaires commanditaires de la 
société MACAIRE, YVARNOD et C«. 
consliluée par acte dev.int M" Bau-
dier et son collègue, notaires à Pa-
ris, le deux juin mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

Il appert : 
i» Que la démission donnée par 

M. YVARNOD, l'un des gérants de la 
société, a élé acceptée, et que M. 
MACAIRE, précédemment cogéranl, 
demeure désormais seul chargé de 
la gérance, avec tous les pouvoirs 
qui en sont la conséquence; 

2» Que, par suite, la société sera 
désormais gérée et administrée par 
un acul gérant, lequel réunira en 
sa personne les pouvoirs conférés 
aux deux gérants par l'acte pré-

cité; 
3« Que la raison sociale sera MA 

CAIRK et C', et que le siège social 
indiqué par l'article 4 comme de-
vant être rue LaflHte, s, est établ 
passage Jouffroy, 4, mais qu'il pour 
ra Cire changé par le gérant pen-
dant le cours de la société, A la 
charge seulement de l'aire publier 
ce changement ; 

4" Que le capital social, fixé à cent 
quatre-vingt mille francs, pourra 
6lro augmenté, en une ou plusieurs 
fois, d'une somme de cinq cent 
mille francs, sur la propostion du 
gérant et l'avis du conseil de sur-
veillance ; 

Que celte augmentation de ca 
pital sera divisée c-ouiur.c le capilul 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le quatorze juillet 
mil huit cent einquante-cinq, en-
registré au bureau de celle ville le 
vingt-quatre même mois, folio 79, 
reclo, case 4, aux droits de six 
francs, décimes compris. 

11 appert que M Jules GRlME.né-
gociant, et M. Victo -Etienne-Tous-
saint ROUSSEL, confiseur, demeu 
rant tous les deux à Paris, le pre-
mier rue de Rambuteau, 90, el le 
second rue de Lamartine, 54, ont 
formé pour cinq ou dix années, au 
choix de l'un ou de l'aulre des as-
sociés, lesquels ont commencé le 
quinze même mois, une société en 
nom collectif pour la fabrication 
et la vente des confitures. La raison 
de commerce sera J. GRIME et 
ROUSSEL. La signature sociale 
prendra ces noms. Le siège de 
la société sera a Paris, rue de 
Rambuteau , 90. L'apport de M. 
Grime consiste en vingt-cinq mille 
francs espèces; celui de M. Rous 
sel, dans son matériel industriel et 
commercial actuel, et dans celui 
qui pourra êlre nécessaire pendant 
la durée de la société, dans l'em-
ploi de son industrie et de tout son 
temps aux affaires de la société. 
M. Roussel est plus spécialement 
chargé de la direction des ateliers, 
des achats et de la fabrication. M. 
Grime est spécialement chargé des 
écritures, des venles, des paie 
ments, des encaissements, du por 
tefeuille et de la caisse. 

Pour extrait conforme : 
Signé : J. G RIME et ROUSSEL. 

(1770) 

et Labot (dix-neuf ju llet mil huit 
cent cinquante-quàlre). 

Le siège de la société a élé élabli 
provisoirement à Paris, rue d'Or-
iéans-Saint-Marcel, S7. 

M. Baudoin aura seul la signa-
ture sociale. 

Le capital social a élé fixé à cent 
cinquante mille francs, représenté 
par six cents actions nominatives, 
dont deux cents ont été attribuées 
à MM. Baudoin el Labot comme re-
présentant l'apporl à la société de 
la concession de l'usine i gaz. 

M. Baudoin a élé nommé gérant 
fondateur. 

Et suivant un autre acte passé 
devant ledit M e Boissel, notaire, 
soussigné, le vin il juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, M. Baudoin el 
M. Labot ont déclaré qu'au moyen 
de la souscription d'un nombre 
suffisant d'aelions, la société pour 
l'éclairage par le gaz de la ville de 
Clamecy était définitivement cons 
lituée à partir du jour du l'acle 
dont est extrait. 

Pour extrait : 

Signé : BOISSEL . (1772) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées en date à Paris du six juille 
mil huit cent einquanle-cinq, en-
regislré et déposé pour minute à 
M* Boissel, noleire à Paris, soussi-
gné, par acte dudit jour six juillet 
mil huit cent einquanle-cinq, en-
registré, M. Jean-Claude BAUDOIN 
propriétaire, ancien tanneur, de-
meurant à Paris, rue d'Orléans-
Saint-Marcel, 37, el M. Jean-Bap-
tiste-AugusIo LABOT, ancien ins-
pecteur de la compagnie d'éclaira-
ge par le gaz de ia ville do Paris 
demeurant A Monlrouge, près Pa-
ris, rue de la Pépinière, (,7, ont é-
labll sous la raison sociale BAU-
DOIN, LABOT et O, les statuts d'u-
no société en commandite pour 
l'éclairage au gaz de la ville de 
Clamecy et de ses faubourgs. 

La durée de la société a été llxée 
à trente-trois ans, soixante-six ans. 
ou quatre-vingt-dix-neuf ans, a 
partir du jour de la concession de 

I l'usine a gaz faite par la ville de 
I Clamecy au profit de MM. Baudoin 

Suivant acte reçu par M« Fould, 
notaire à Paris, soussigné, qui en 
a la minute, et son collègue, le qua-
torze juillet mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

Il a été formé, par : 
M. Charles-Eiuest-rrosper DU-

BOIS, manufacturier, demeurant A 
Saint-Denis, près Paris, rue de Pa 
ris, 135 bis ; 

Madame Anne - Hume - Jeanne 
WALKlill, veuve de M. Désiré-Mar-
lin VALLETTIÎ, propriétaire, de-
meurant A Paris, rue Cadet, 13; 

El M. Louis-Stanislas GODEFUOY, 
propriétaire, demeurant A Paris, 
cité Trévise, 14; 

Une société en nom collectif A 
l'égard de MM. Godefroy et Dubois, 
qui en seraient seuls gérants res-
ponsables, dans les limites ci-après 
indiquées, et en commandite quant 
A madame Vallevle et A tous les 
porteurs d'aelions. 

Il a élé dit : 
Que cette société avait pour ob-

jet l'exploitation, en France, des 
procédés inventés par M Dubois 
pour la fabrication d'un nouveau 
carton appelé le carton-bois, ap-
plicable aux métiers A la Jacquarl 
et A tous les usages du carton ordi-
naire, et pour lesquels il a été de-
mandé et obtenu des brevets d'in-
vention, et, par suite, la fabrication 
et la vente des produits brevetés, 
uinsi que la cession partielle ou 
totale desdits procédés et brevets; 

Que la durée de ladde société se-
rait de douze années, A partir du 
premier août mil huit cent ein-
quanle-cinq, sauf les cas de disso-
lution anticipée ou de prolonga-
tion prévus audil acte; 

Que le siège de la société serait à 
Paris, rue Laffllte, 7, et qu'il pour-
rait êlre Iransleré dans loule autre 
rue que le gérant voudrait* 

Que le lieu de l'cxploitàlion so-
rait A Saint-Denis, rue de Paris 
135 bis ; 

Que la société prendrait la déno-
mination de Société générale du 
carton-bois ; 

Que la raison et la signature so-

ciales seraient Godefroy cl C« ; 
Que la signature sociale appar-

tiendrait A M. Godefroy, qui seul 
aurait le droit d'en faire usage, 
sans pouvoir s'en servir pour des 
opérations étrangères aux affaires 
de la société, sous peine de disso-
lution immédiate de la société et 
de tous dommages-intérêts; 

Que madame Vallelte et les por-
teurs d'actions, n'étant que de 
simples commanditaires, ne pour-
raient être aucunement responsa-
bles des dettes, engagements et 
perles de lu soeiélé; 

Qu'ils n'en seraient passibles que 
jusqu'à concurrence du montant 
de leurs actions, sans pouvoir être 
jimais tenus A aucun appel de 
fonds, ni A aucun rapport des bé-
néfices et intérêts par eux perçus ; 

Madame Vallelte et M. Dubois ont 
apporté A la société : 

i* Les brevets obtenus en Fran-
ce tant par M. Vallelle que par M 

Dubois ; 

2° L'établisscmentdcSaint-Denis, 
servant déjà A la fabrication et A 
l'exploitation des procédés brève 
lés, avec la clientèle et l'achalan-
dage y attachés, tel que le tout se 
poursuivait et comportait, avec les 
ustensiles, machines, instruments 
de toute nature servant à la fabri-
cation, les bois et matières pre 
mières y destinés, et les marclian 
dises fabriquées ou en voie de fa 
bricalion, et en y comprenant, en 
outre, les créances actives dudii 
établissement, le droit au bail des 
lieux où il s'exploitait, sans en rien 
excepter ni réserver, madame Val 
letle cl M. Dubois ayant mis la so 
ciélé complélcment A leurs lieu el 
place, tant activement que passive 
ut Ht. 

L'apport de madame Vallelte et 
de M. Dubois a été estimé, d'un 
commun accord, A la somme de 
un million deux cent mille francs, 
et ils en onl élé remplis au moyen 
de l'attribution qui leur a été faite 
d'aelions libérées de la soeiélé. 

Le fonds social a été ilxé à la 
somme de trois millions de francs, 
représenté par trente mille actions 
de cent francs chacune. 

Sur les trente mille actions, il en 
a élé atlribué douze mille, enlière-
rement libérées, A madame Vallel-
te et à M. Dubois, collectivement, 
pour les remplir de l'apport qu'ils 
venaient de faire. 

Il a élé stipule : 

Que, provisoirement, il ne serait 
émis que huit mille actions des 
dix-huit mille A placer; 

Que les dix mille de surplus ne le 
seraient que plus tan], ainsi el 
alors qu'il aurait été décidé par une 
assemblée générale des actionnai-
res; 

El que la société ne serait cons 
tituée que lorsque deux mille ac-
tions, indépendamment de celles 
attribuées A madame Vallelle el A 
M. Dubois, seraient souscrites; 

Que, dan» le cas où, au (rente-un 
août mil huit cent cinquante-cinq 
la souscription n'aurait pas «lleiu 
ce chiffre, l'acte dont est extrait se-
rait considéré comme nul et non 
avenu, et madame Vallelte el M. 
Dubois rentreraient alors dans la 
pleine et entière disposition des ob 

jels par eux apportés en société. 
Pour extrait : 

S'gné : FOULD. (1773) 

t 'HIBDNAL DE COMHEHCt 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de laeomptabililédes fau-
files qui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heures. 

faillite*. 

DECLARATIONS DU FAILLITE!}. 

Jiu/emcnlf du 21 JUILLET 1855, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Do la dame MARTIN (Juliette), 
reslatiraleur, boulevard du Tem-
ple, 78; nomme M. llouelle juge-
commissaire.et M. Qualremère.quai 
des Grands-Augustins , 55, syndic 
provisoire (N" H528 du gr.). 

Jiigemenfî du 25 JUILLET 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DIREZ ( Théopliile-Jo 
seph), ent. de transports, rue de la 
Bulle-Chaumont, 4 el 6, et présen-
tement san3 domicile connu; nom-
me M. Berlhier juge-commissaire 
et M. Lefrançois, rue de Grammont. 
16, syndic provisoire (N* 12529 dii 
gr.); 

Du sieur NOLET (Charlcs-BTaise N , 
libraire, passage du Commerce, 3; 
nomme M. Houlhac juge-commis-
saire, et M. Ballarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N« 12530 du 
dugr.); 

Du sieur LEV AILLANT (Lehrnann), 
fab. de peignes A Belleville, rue des 
Parlants, ,7; nomme M. Roulhac 
juge-commissaire, el M. Thiébaul, 
rue de la .Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N" 12531 du gr.); 

Du sieur GRANDJEAN (Richard' 
traiteur, rue des Bons-Enfanls, 4 

nomme M. Bapst juge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N« 12532 du gr.) 

Du sieur CHALAYE (Charles), li-
monadier, rue Rii.her, 3; nomme 
M. Roulhac juge-commissaire, et 
M. Qualremère, quai des Grands 
Augusiins, 55, syndic provisoire 
(N- 12533 du gr.). 

CONVOCATION!* DB CKBANVIKRS 
Sont Invites d te rendrt au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblindts faillites , MM . tes vr<<sn 
€iers : 

NOMINATIONS !>■ SVNUICB. 

Du sieur C11ABOUSSON (Nicolas) 
rat), de feuillages pour fleurs, bou-
levard Si-Denis, 5, le iw août à 2 

heures (N* 12110 du gr.); 

Du sieur KAVKRGEON (Charles) 
ent, de maçonnerie.-', A Vaugirard 
rue de Sèvres, 215, le i" août à 2 
heures (N- 12522 du gr.); 

Du sieur ROLLAND (Durand) éD. 
cier A Belleville, rue Sl-Laurenl 20 

lo i" août A 2 heures (N° 12514 dû 

gr.); 

Du sieur ZE1HERR (Charles), md 
de vins-lraileur à Monlraarlre, 
boulevard Rochechouard, 56, le i" 
août A 2 heures (N» 12521 du gr.); 

Du sieur DEBROIZE (i.ouis-Tous-
sainl), md de vins-lraileur à Pas-
sy, boulevard de Passy, 24, le 31 
juillet A 1 heure (N" 12475 du gr.). 

Pour a»sis/er a fa$temblee dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

VttatdescrtancUri présumes que sur 
la nominatiiia de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
metlre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOD1ER (Julie-Domini-
que), ancien laitier A Batignolles, 
rue Lévy, 4, le 1» août A 10 heures 
H2 (N» 107J9 du gr.); 

Du sieur JUBERT (Guillaume-Ju-
es-Laurenl), carrossier, rue Mar-

beuf, 64, le i" août A 9 heures (N-
H556 dugr.); 

Du sieur ROUX (Denis), md de li-
queurs, rue du Rocher, 93, le I" 
août As heures (N" 12091 du gr.); 

Du sieur ECORCHEVILLE (Alfred), 
décédé, nég fleuriste, rue de Gram-
mont, 28, le i" août à 10 heures 112 
(N° 12087 du gr.). 

l'our entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en fiai d'union, et, dans ce dernier 

tas , être immédiatement consulte 
tant sur les fails de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite de la dame 
veuve DEMOUST1ER (Adèle-Eugénie 
Cadard), tenant pension bourgeoi-
se, ruo Poissonnière, n. 21, sont 
invités A se rendre le i" aotit A 
10 heures i |2 très-précise, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément A l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déli-
nitirqui sera rendu par les syndics, 
le déballre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coinniu-
nicallon des compte et rapport des 
syndics (N» 12252 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TRAVAUX (Pierre-François), car-
rier A Ivry, rue du Vicm-Un uiin-
d'ivry , tu relard de faire véri-
fier et d afllrmcr leurs créances , 
•ont invités A se rendre le 1" 10ÛI 
A t heures précises, au Tribunal 
deco, Seine, salle m id-

ées, pour, sous la 

présidence de M. le j uge-commis-

saire, procéder A la vérilltatioM 
A l'adirmation de leurs dites erésii. 

ees (N* 12205 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juillet ilM. 
lequel dit quu la véritable ortho-
ara pli e du nom du failli e«t *" 
BROIZE (Louis-Toussaint), Bit* 
vins-lra;lcur a Passy, lioukïl" 
de Passy, 24; que c'est parer* 
que ce nom a, dans 1s jugern*»!* 
claratif ainsi que dan* le ijîlan ûi-
posé et dans la déclaration, 
ecril DEBROISE ; que le présentft' 
gemenl vaudra en ce sens re»' 
cation de celui du 19 juin derniwi 
el qu'à l'avenir les opération! li-
ront suivies conformément » • 
qui vient d'êlre dil (N» H*»

 111 

f?r.). 

RÉPARTITION. 

M M. les créanciers vérins et* 
mésde la soeiélé DESHAb et C ,» 
liquidation, pour la fabricalio » 

plaire, rue de Bondy, rt.PfÏÏ 
se piésenler chez M. ïh iéb»ul, *» 
dlc, l ue de la Bienfaisance. 2,P-" 

loucher le paiement i»IW 
leurs créances (N- 1018! du S r-

MM. les créanciers vérifié* et 
tlrmés du sieur MARlON-sA"'.; 

commissionnaire en grain» » 
nés A Paris, rue de itiveli, Wj. 
Bercy, qua\ de Bercy, 72, 
se présenter chez M. 'WJMj 
die, rue du Faubourg-Mont " "i, 

54, pour loucher un d '^K t* 
5 fr. pour 100, deuxième répart» 

(N" U426 du gr.). ^ 

ASSEMBLÉES DU 2' >
MLLTT

 ' 
NEUF BEBRES : Godet, épiciw. »„. 

Hirsch, commission!!- i"
 i(

, 

chandises, 1,1.- Co'ile-^'S, 
épicier, vérif. - Dlle .

G,J
"n

e
]>l-l 

mde de nouveautés, m* ^rs 
lie, peintre, clôt.-AuD rJ;

 )il(1
o-

d'hôtel, id. - Zoell.n. a''
c
J> 

nadier, id. - Dame Mf^t-
de chinoiseries, id. - « 

blanchisseur, conc.
 nt

 pîB-
DIX HEURES : Dame Laureu_,

 pol
. 

tion bourgeoise, syi'"* __
vell

\i 
gnanl, md. de vins. eWK 
Lebris, anc isblehère, »>• p 

mois HEUKKS : Ferliaux, w 

primeur, synd. r^' 

Décès et1lionoI»»**
,
' 

H4 juillet i»55.---Unfh>« 

. ..ne, rue de* Moulins, »» ^ 

reuve'Crttlié, ' 
nain-l'Auxcrrols, 58. - », pjjH 

i ans, rue du Caire, r- ,..,»■ 

Du 
38 an., . 
veuve Cietlié, 85 an» 

m 
6 ans, rue du Lairc, : , jo.--' 

«i ans, rue "ourg-l'Al^nl-f; 
Cedol, eo niin . rue d A»*

 rU
e *' 

24. - M. Crouzet,, 41 »'%», fl»»
1 

Juif», 20-Mme Gibier. 6J» . 

Conli. 
place de , i»™-, : „, 
ans, rue dcVauguaro 
veuve Crosnicr. 38 a"-

oi-Mme Gibier, 61 *' 

21. - Mlle WlfffcUj 
ne de Vauguard, »■ „„«! 

veuve Crosnier. 38 en*, '™ rf* 
parle, 57.- M. Bar, W »■>'• j| S* 

Uisuliucs. m. -M- ^
 e

'|cr^' 
rue de la Gare, ■»•- ■■"

 mU
uu^ 

40 ans. 

Le gérant. 
BiO DOO"'-

Enregistré à Paris, lo Juillet 1855. 9* 
Heçu deui francs quarante ceQtiwvs InPllIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATliUttLNS, 18. 

Certifié l'iusertion sous le 

lutalisatiou de 1a signature A. GuiOT, 
L* maire du 1" «rroudiMemeni. 


